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Eléments introductifs  

I.  Les engagements de la France  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
contre le changement climatique, la France a développé des politiques dont les ambitions croissantes 
ont été inscrites dans des lois successives.  

Les documents nationaux les plus récents et encadrant la transition énergétique en France sont la loi 
Energie Climat 2019, la Stratégie Nationale Bas Carbone et la Loi Climat et Résilience de 2021.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ Ŝƴ ŀŎǘƛǾŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜ 
développement des énergies renouvelables pour décarboner le mix énergétique, avec un objectif 
intermédiaire de baisse de пл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ς par rapport à 2012 ς ŘΩƛŎƛ 
2030. 

Plusieurs programmations de référence déclinent la stratégie nationale de transition énergétique :  

¶ Le Programme Pluriannuel ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

¶ [Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Climatique (PNACC) décline des actions pour 
préparer au changement climatique ; 

¶ Le Plan National de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) fixe la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
et respecter les exigences européennes. 

[ŀ ƭƻƛ [¢9/± Řǳ мт ŀƻǳǘ нлмр ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ ¢ƻǳǎ 
les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants sont « obligés η ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t/!9¢ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом 
décembre 2018.  

II.  Le Plan Climat Air Energie Territorial  

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est une démarche de planification, à la fois stratégique 
et opérationnelle qui permet de répondre aux enjeux énergétiques au niveau local. 

Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘŜǳǎŜΦ 
Il a pour vocation de mobiliser tous les acteurs économiques, sociaux et environnementaux afin de :  

¶ Réduire les ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ émissions de GES du territoire ; 

¶ 5ΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ 

Lƭ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 6 ans, pouvant être 
actualisé et renouvelé à mi-parcoursΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ selon 
trois axes de travail Υ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
développement des énergies renouvelables. 

Le PCAET se déroule en trois temps :  

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
stratégie avec des objectifs à moyen et long terme et la composition du plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ; 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ с ŀƴǎΦ 



Plan Climat Air Energie Territorial  Pays Vesoul-Val de Saône 

 

 6 / 140 

Le PCAET doit porter sur toutes les activités du territoire : bâtiment, transport, agriculture, industrie, 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ traitement des déchets. 

Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ : Territoire à 
Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV), Territoire à Energie Positive ό¢9th{ύ Χ 

Les PCAET font partie des dispositifs de planification de nature stratégique ou réglementaire et il est 
important de les repositionner par rapport aux autres documents existants ou prévus (cf. schéma ci-
après). 

 

Figure 1 : Guide PCAET - /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ !59a9Σ нлмс  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t±±{Σ ǎŜǳƭŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ ό/!±ύ Ŝǎǘ ζ obligée » au 
sens de la loi LTECV. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ le PCAET doit être compatible avec les objectifs édictés dans le Schéma Régional 
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) « Ici 2050 » de la 
Région Bourgogne Franche Comté approuvé le 16 septembre 2020.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ Ŝǎǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ 
Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǾƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩefficacité énergétique, puis la couverture des 
ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ Vers 
une région à énergie positive (REPOS) η ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻn du taux de couverture de la consommation énergétique en énergie renouvelable, la 
réduction des émissions de pollutions atmosphériques et des gaz à effet de serre.  

Ce scénario fixe une feuille de route énergie-climat ambitieuse de la région à 2050, avec des objectifs 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнс Ŝǘ нлол ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Φ 
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Figure 2 : Synthèse des objectifs du scénario « Vers une Région à énergie positive et bas 
carbone en 2050 » - Région Bourgogne-Franche-Comté 

Les principaux objectifs de la Région sont donc : 

¶ Une réduction de 54% des ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
50% dans la loi de transition énergétique) par rapport à 2012 ; 

¶ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ ŘŜ тф҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
2008 ; 

¶ [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оу ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ../ όǇƻǳǊ 
atteindre les objectifs de la loi de transition énergétique) ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ όƛƭ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳation finale de 
фу҈ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ζ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ η ŘŜ тт҈ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
énergies renouvelables produites sur le territoire)  ; 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŜ рн҈ Ŝƴ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмнΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
motorisations alternatives aux moteurs thermiques et ainsi de limiter le recours aux énergies 
ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ŎƻƳƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
énergétique. 

III.  La démarche énergie -climat du Pays  

Depuis 2012, le Pays Vesoul-Val de Saône (PVVS) ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ /ƭƛƳŀǘ-Énergie avec mise 
en place de deux plans climat « volontaires ». Le volet « Air » ayant été intégré en 2019. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΣ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎΣ ƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
changement climatique : 

- Le dispositif « Territoire à Energie Positive Pour la Croissance Verte » (TEPCV) en 2015, qui a permis 
de soutenir de nombreux projets de rénovation de bâtiments et ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎs notamment ; 

- Le « Contrat de Transition Écologique » (CTE) signé en 2019 dont les trois axes étaient « la 
biodiversité, « la production locale et durable » et « la mobilité ». Ce dernier a été intégré au 
« Contrat de Relance et de Transition Écologique » (CRTE) signé fin 2021 ; 
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- Le programme LEADER mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ нлмп Ł нлнн ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ζ transition énergétique / 
ressources » et candidature à la programmation 2023-2027 portant essentiellement sur les 
transitions écologique et énergétique. 

Fort de ces expériences et afin de répondre aux enjeux actuels, amplifiés par les crises sanitaire et 
énergétique, et notamment ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
t/!9¢Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ƭŜ tŀȅǎ ǇǊƻǇƻǎŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢ ζ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ obligé » car ayant plus de 20 
ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ωƻǳǘƛƭ t/!9¢ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ sine qua non dans le processus de 
labellisation des démarches « Climat-Air-Énergie » et « Économie Circulaire » dans lesquelles la CAV 
ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!59a9Φ 

Enfin, il Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{/ƻ¢ύ ǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜ t/!9¢Σ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

IV.  La gouvernance  du PCAET  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ 
comités suivants : 

¶ Le comité technique (COTECH), composé des agents de développement des collectivités 
territoriales membres du Pays et des représentants de la DDT ; 

¶ Le comité de pilotage (COPIL), composé : 
o des Président(e)s des EPCI ou leurs représentant(e)s respectif(ve)s, 
o des membres du bureau syndical du Pays, 
o ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ 
o ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ Řǳ t/!9¢Σ Řƻƴǘ ƭŀ 

participation est de nature à favoriser son élaboration et le déploiement territorialisé 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ {L95 тлΣ ƭΩ!59w! Ŝǘ ƭŜ {¸¢9±ha ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ et 
est présentée dans le chapitre « Suivi du PCAET ». 

[Ŝ tŀȅǎ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Şǘŀƴǘ 
rappelé que chaque mission est transversale aux travaux réalisés par le Pays. 
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PCAET 2024 -2030 

 

 

 

 

 

 

 

Diagnostic territorial du PCAET  

Partie 1  : Vulnérabilité du territoire 

au changement climatique  
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I.  Préambule  

Le changement climatique est une réalité et des impacts sont déjà visibles Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ : 
ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŎŞŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŜǊǎ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
couverture de neige et de glace. 

En Europe, les conséquences déjà visibles sont une augmentation globale des températures annuelles 
moyennes, des épisodes caniculaires plus fréquents, des sécheresses plus marquées mais aussi une 
augmentation des phénomènes climatiques extrêmes. 

 

Figure 3 : Évolution de la température moyenne annuelle de l'air en France métropolitaine, 
Météo-France, 2021 

Le graphique ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ƎƭƻōŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
la normale de référence Υ ƭŜ л ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфсм-1990 soit 
14°C. 

II.  Lõimpact du changement climatique au niveau 

local 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des températures et des précipitations. Les constats partagés dans le présent document sont issus du 
ƭƛǾǊŜǘ ŘΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ses incidences agricoles en région Bourgogne-
Franche-/ƻƳǘŞΣ ŞŘƛǘƛƻƴ нлнмΣ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩhw!/[9 όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩAgriculture et le 
Changement Climatique) de la Région ; complété par les mesures issues de Climat HD (outil Météo-
France). Ces analȅǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Région Bourgogne-Franche-Comté, ou de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ CǊŀƴŎƘŜ-Comté. 
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1. Caractérisation du climat  

La Région Bourgogne-Franche-Comté présente des influences climatiques diversifiées :  

- A l'ouest le climat est de type océanique altéré, avec des températures plutôt modérées et des 
précipitations assez élevées comparées aux valeurs nationales.  

- En partant vers l'Est, le Morvan et les plateaux déterminent un axe où le climat est plus 
complexe. De type moyenne montagne, il présente une forte pluviométrie, des hivers froids 
et des étés frais.  

- Du sud de la Saône-et-Loire jusqu'à Dijon, le climat de plaine subit une influence méridionale, 
notamment sur la côte viticole.  

- Plus au nord, ce sont les influences continentales qui agissent sur le climat et entraînent des 
étés chauds, des pluies fréquentes et des hivers difficiles. La plaine et les vallées franc-
comtoises sont influencées par ce climat et cumulent des précipitations voisines de 1 200 mm 
en se rapprochant des massifs des Vosges et du Jura.  

- Un climat de basse montagne règne sur les plateaux du Jura, où les précipitations peuvent 
atteindre 1 600 mm par an. Les hivers y sont froids et la couverture neigeuse variable. La haute 
chaîne du Jura est dominée par un climat de montagne caractérisé par des chutes de neige 
importantes, une température qui décroît rapidement en fonction de l'altitude, des étés 
tièdes, voire frais, et des orages fréquents. 

2. Tendances climatiques passées  

Evolution de la température moyenne 

Selon Météo-France, sur le territoire de la Région Bourgogne Franche-/ƻƳǘŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire métropolitain, les changements climatiques se traduisent principalement par une hausse 
des températures, marquée surtout depuis le milieu des années 1980. 

Sur la période 1959-2009 étudiée par Météo-France, les températures moyennes en ex-Région 
Franche-Comté ont affiché une hausse de 0,3° C par décennie et le nombre de jours dont la 
température maximale a dépassé 25°C a augmenté de 4.  

En cohérence avec cette augmentation des températures, le nombre de journées chaudes augmente 
et le nombre de jours de gel diminue, ce qui se traduit par une augmentation des températures 
minimales depuis 1885. 

 

Figure 4 : Évolution de la température moyenne - Luxeuil-les-Bains ς Climat HD Météo-France 
2022 
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La station de Luxeuil-les-Bains, la plus représentative du territoire du Pays de Vesoul Val de Saône, suit 
ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

En étudiant les évolutions de températures par saison, les observations mettent en 
évidence des températures en nette hausse (moyenne +0,3°C/décennie), des hivers 
plus doux avec beaucoup de variabilité, des printemps nettement plus doux, des étés 
nettement plus chaud (+0,2 à +0,4°C/décennie) et un réchauffement moins marqué en 

automne. 

 

Evolution des précipitations 

Dans lΩŜȄ-région Franche-Comté, les précipitations annuelles présentent une légère augmentation des 
ŎǳƳǳƭǎ ŘŜǇǳƛǎ мфрфΦ aŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Le graphique, ci-ŀǇǊŝǎΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ /ƭƛƳŀǘ I5Σ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ 
la station de Luxeuil-les-Bains. 

 

Figure 5 : Évolution des précipitations - Luxeuil-les-Bains ς Climat HD Météo-France 2022 

 

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ 
ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜΦ 

Les précipitations sont en légère augmentation en automne et plutôt stables au 
printemps, hiver et été. 

 

Par ailleurs, le climat influence le cycle annuel d'humidité du sol qui a été comparé entre les périodes 
de référence 1961-1990 et 1981-2010. Cette analyse montre un assèchement moyen annuel des sols 
de près de 3 %.  

Cela se traduit par une faible diminution de la période de sol très humide au printemps, un léger 
allongement moyen de la période de sol sec en été, et une humidité du sol plus forte en automne et 
en début d'hiver.  
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Evolution du nombre de journées chaudes 

En Franche-Comté, le nombre annuel de journées chaudes (températures maximales supérieures à 
нрϲ/ύ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ; en moyenne sur la période 1976-2005, près de 60 jours 
par an ont été observés à Besançon.  

Sur la période 1959-2009, la série de Besançon montre une augmentation du nombre de journées 
chaudes. Cette évolution est de l'ordre de 4 jours par décennie. 

2003 et 2018 sont les années ayant connu le plus grand nombre de journées chaudes. 2018 est une 
année record avec presque 100 journées chaudes observées dans la région. 

 

Figure 6 : Nombre de journées chaudes - Besançon ς Climat HD Météo-France 2022 

Evolution du nombre de jours de gel 

En Franche-/ƻƳǘŞΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 9ƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ ŘƛƳƛƴǳŜΦ {ǳǊ ƭŀ 
période 1961-2010, la tendance observée en Franche-Comté est dŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ -2 à -4 jours par 
décennie. 

2014 est l'année la moins gélive observée sur la région depuis 1959. 

 

Figure 7 : Nombre de jour de gel - Luxeuil-les-Bains ς Climat HD Météo-France 2022 
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3. Impacts observés sur les sols  

Humidité  

[ΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŜƴ ŀƴƎƭŀƛǎ : Soil Wetness Index 
ou SWI) représentant pour une plante le ratio entre le contenu en eau disponible dans le sol un jour 
donné et sa valeur maximum. Le SWI varie principalement entre les valeurs 0 (sol extrêmement sec) 
et 1 (sol extrêmement humide). En dessous de 0,5 un sol est considéré comme sec et au-dessus de 0,8 
comme très humide. 

La comparaison du ŎȅŎƭŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ entre les périodes de référence climatique 1961-
1990 (courbe orange) et 1981-2010 (courbe verte) dans ƭΩŜȄ-Région Franche-Comté, par Climat HD, 
ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о ҈ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞΦ 

On note que les événements récents de sécheresse de 2011 correspondent aux records de sol sec 
depuis 1959 pour les mois de mai. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ 
par un léger allongement moyen de la période de sol sec ό{²L ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł лΣрύ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
diminution faible de la période de sol très humide (SWI supérieur à 0,9) au printemps. Pour les 
cultures irriguées, cette évolution se traduit potentiellement par un accroissement du besoin en 
irrigation.  

 

Figure 8 : Évolution de l'humidité des sols ς Climat HD Météo-France 2022 

 

Sécheresse 

[ŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞŎƛƭŜ 
par référence à la climatologie 1981-2010. Par définition, 10 % exactement des valeurs prises par 
ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфум-2010 sont inférieures au 1er décile. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 
les années 2000. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǇǳƛǎ мфрф ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŏƻƴƴǳ les événements les plus sévères comme 2003, 2018, 2011 et 1976. 

5ΩŀǇǊŝǎ /ƭƛƳŀǘ I5Σ Ŝƴ CǊŀƴŎƘŜ-/ƻƳǘŞΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la surface des sécheresses Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл-1980 à près 
de 15 % de nos jours. 
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Figure 9 : Évolution du pourcentage de surface touchée par la sécheresse ς Climat HD Météo-
France 2022 

 

Les observations mettent en évidence des sécheresses des sols plus fréquentes et plus 
ǎŞǾŝǊŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞΦ 

Les surfaces subissant des sécheresses augmentent et atteignent plus de 10 % 
actuellement. 

 

4. Indicateurs agro -climatiques  

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ (ORACLE) de la Région 
Bourgogne Franche-/ƻƳǘŞ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ 
contexte agricole.  

/ǳƳǳƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ό9¢tύ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ex-région Franche-Comté depuis 
1959 montre que les tendances linéaires sont de + 31,85 mm par décade, soit + 194,29 mm en 61 ans 
en Haute-Saône. 

Cette augmentation est significative.  

/Ŝǘ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9¢t ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
la végétation (naturelle ou cultivée), compte-tenu de la relative stabilité des précipitations annuelles 
sur la même période sur le territoire. 

 

/Ŝǘ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ 
Il devrait par conséquent se poursuivre au cours des prochaines décennies. Cette 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la pluviométrie, peut être interprétée comme un durcissement des conditions hydriques. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
мфулΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭŀ température. 
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Figure 10 : ETP Département Haute-Saône ς Climat HD Météo-France 2022 

!ǳǘǊŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ǇŀǊ ƭΩhw!/[9 2021 Bourgogne Franche-Comté, quant aux 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ :  

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŎƘŀǳŘǎ ƛƳǇŀŎǘŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜΣ 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭƛƳƛǘŞΣ 
ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƛǾŜǊ permise par le 
démarrage plus précoce de la végétation. Cette évolution se traduit par un ralentissement de 
ƭŀ ǇƻǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ όŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ǇŀǊǘύ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ŀŎŎǊǳ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎΣ 
affectant la production laitière. Le décalage de la période de gestation peut également être 
envisagé pour profiter du radoucissement des automnes. 

- Le nombre de jours de gel du 1er mars au 31 mai est en diminution significative sur 1 station 
sur 3 étudiées dans la région Bourgogne-Franche-Comté. Malgré cette tendance, 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ǇƘŞƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊ ŀƴƴǳŜlle du 
nombre de gelées font que le risque de gel reste une problématique pour les cultures de 
raisins, de cerises et pour les cultures de printemps. 

- [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ²ƛƴƪƭŜǊ1 est en augmentation significative sur les deux stations de Bourgogne-
Franche-Comté entre 1959 et 2015. A Mâcon, la zone 1 de Winkler (IW < 1371 °C.J) apparaissait 
8 années sur 10 sur la période 1961-1990 et 6 années sur 10 sur la période 1971-2000 puis 3 
années sur 10 sur la période 1981-2010. Cette hausse entraîne un avancement des stades 
ǇƘŞƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎŜƭ ŀŎŎǊǳΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞōƻǳǊǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ Ře gel 
du 1er mars au 30 avril. 

  

 

 

1 Indice de Wrinkler : calcul de la somme des températures moyennes journalières supérieures à 10°C sur 
une période de 7mois.  
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5. Evolution des rendements agricoles  

Caractéristiques agricoles locales 

La Haute-{ŀƾƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŦƻǊǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
production : le lait, les céréales (blé, orge, maïs), les oléagineux et la viande. 

[ŀ ǎƻƭŜ Ŝƴ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ƭŀ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ нлмфΣ ƭŜ ōƭŞ 
tendre avec 387 000 ha représente 50 % de la sole en céréales, les orges 30 % (237 000 ha) et le maïs 
grain 10 % (76 000 ha). La Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ мŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜ ŘΩŀǾƻƛƴŜΣ ŀǾŜŎ мо 
% de la production nationale et demeure au 3ème rang pour la productioƴ ŘΩƻǊƎŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊΦ ¢ƻǳǘŜǎ 
céréales confondues, ce sont 5,1 millions de tonnes de céréales qui ont été produites en 2019, ce qui 
place lŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳ сŝƳŜ ǊŀƴƎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ω¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 
céréaliers de la région avec respectivement 31 % et 25 % de la production. 

 

Figure 11 : Évolution ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ōƭŞ ǘŜƴŘǊŜ ŘΩƘƛǾŜǊ ŘŜ мфтс Ł нлнл Ŝƴ 
Franche-Comté ς Livret ORACLE Bourgogne Franche-Comté 2021 

Évolution des rendements agricoles  

Les rendements départementaux en blé tendre de 1960 à 2015 mettent en évidence que les tendances 
sont croissantes, mais marquées par une rupture de pente à la fin des années 90.  

/ŜŎƛ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ  

Cette tendance est expliquée (ORACLE, 2021) par plusieurs facteurs : 

¶ La modification des pratiques culturales Υ ǊƻǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ 
azote par les protéagineuses ; 

¶ [Ŝ ǇƭŀŦƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŀȊƻǘŞΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ bƛǘǊŀǘŜǎ фмκстсκ/99 όмффмύΣ Ŝǎǘ 
faible (-0,15 Q/ha/an), dont la perte de rendement est compensée par le fractionnement des 
apports de nitrates (3 apports au lieu de 2 permettent une meilleure efficience) (Brisson & 
Levrault., 2010) ; 

¶ Les changements du climat : ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǳŘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƛƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƛƴǎ όDŀǘŜ et al., 2009) ; 

¶ La stabilité des progrès génétiques permet de compenser les pertes de rendement (variétés 
avec ou sans traitement fongicide). 

 {ǳǊ ƭŜ ōƭŞ ǘŜƴŘǊŜΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ŎƘŀǳŘ όƻǳ ŞŎƘŀǳŘŀƴǘύ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрϲ/ύ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƛƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣр vκƘŀ ŘŜ 
rendement  
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III.  Les simulations régionalisées des évolutions 

climatiques  

 

Le rapport « scénarios régionalisés éditions 2020 » présente les scénarios de changement climatique 
Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нмллΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ aŞǘŞƻ-France en collaboration avec 
des équipes du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA) et du Centre 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ {ǇŀǘƛŀƭŜǎ ό/b9{ύΦ  

Les principaux changements identifiés en métropole dans un horizon proche (2021-2050) sont :  

¶ Une hausse des températures moyennes entre 0,6 et 1,3°C ; 

¶ Une augmentation du nombre de jours de vague de chaleur en été ; 

¶ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊƻƛŘǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 
métropolitaine, en particulier dans les régions du quart Nord-Est. 

tƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл-нмллΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎƛŝŎƭŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀƛŜƴǘ ŀǾŜŎ :   

¶ Une forte hausse des températures moyennes variant de 0,9°C à 2,6°C selon les scénarios ;  

¶ Un nombre de jours de vague de chaleur qui pourrait dépasser les 20 jours dans le Sud-Est de 
la France ; 

¶ La poursuite de la diminution des extrêmes froids ; 

¶ Un renforcement des précipitations extrêmes sur une large partie du territoire mais avec une 
forte variabilité des zones concernées. 

Pour analyser plus finement les évolutions climatiques au niveau de la Haute-Saône, deux modèles de 
ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Υ 
« Aladin-Climat » et « Weather Research and Forecasting Model ».  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ Ł ǎƛƳǳƭŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
et la pluviométrie est moindre que pour les plus grandes échelles. 

Ils sont calculés suivants 4 scénarios de référence :  

¶ Scénario « Representative Concentration Pathway » (RCP) 8.5 : scénario le plus pessismiste, les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ; 

¶ Scénario RCP 6.0 : scénario avec stabilisation des émissions avant la fin du XXIème siècle à un 
niveau moyen ; 

¶ Scénario RCP 4.5 : scénario avec stabilisation des émissions avant la fin du XXIème siècle à un 
niveau faible ; 

¶ Scénario RCP 2.6 : scénario qui prend en compte les effets politiques de réduction des 
émissions de GES susceptibles de limiter le réchauffement planétaire à 2°C. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ пème ŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ DL9/ όнллтύΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{ όDŀȊ 
à effet de serre) étaient élaborées à partir de scénarios socio-économiques dits SRES (Special Report 
on Emissions Scenarios). On distinguait ainsi un scénario optimiste B1, un scénario intermédiaire A1B 
et un scénario pessimiste A2, ce dernier décrivant un monde très hétérogène où le développement 
économique se poursuit sur le schéma actuel, sans réelle politique climatique visant à réduire les 
émissions de GES. Cette approche a été remplacée à partir de 2013 par celle des scénarios dits RCP. Le 
ǎŎŞƴŀǊƛƻ {w9{ !н Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ w/t уΦрΦ 
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Figure 12 : /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о w/t (Drias, 2020) 

 

1. Températures moyennes  

Les évolutions de températures moyennes annuelles estimées selon les scénarios sont les suivantes :  

Scénarios 1976-2005 2021-2050 2041-2070 2071-2100 

RCP 8.5 

- 

+1,3 °C +2,2 °C +3,9 °C 

RCP 4.5 +1,2 °C +1,7 °C +2,1 °C 

RCP 2.6 +1 °C +1,2°C +1 °C 

Tableau 1 : Evolution des températures annuelles (Drias, 2020) 

Pour tous les scénarios, la température annuelle moyenne augmente et peut atteindre une hausse de 
3,9°C pour le scénario le plus pessimiste. 

Zoom sur la Franche-Comté : 

En Franche-/ƻƳǘŞΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 
années 2050, quel que soit le scénario. 

{ǳǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘƛŦŦŝǊŜ 
significativement selon le scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario de 
faibles émissions (RCP 2.6). Selon le scénario de fortes émissions (RCP 8.5), le réchauffement pourrait 
dépasser 4,7°C en fin de siècle. 
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Figure 13 : Projections d'évolution des températures moyennes ς Climat HD Météo-France 2022 

 

2. Journées chaudes 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire lorsque la température maximale est 
supérieure de plus de 5°C à la normale pendant au moins 5 jours consécutifs, est la suivante ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ 
rapport DRIAS 2020. 

Avec un scénario RCP 8.5, le nombre de vagues de chaleur estivales augmente régulièrement au cours 
du siècle : Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мл Ł нл ƧƻǳǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Manche et de 20 à 35 jours près des côtes méditerranéennesΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ о Ł 
plus de 10. Le quart sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƭŞŀΦ  

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ w/t Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la fréquence du nombre de vagues de chaleur en été est fortement dépendant du scénario 
considéré : +10 à +15 jours en moyenne pour un scénario RCP 4.5, environ le double en RCP 8.5. En 
scénario RCP нΦсΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ 
ŎƘŀƭŜǳǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ w/t пΦрΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ о Ł п Ŝǘ Ŝƴ w/t уΦр ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ р Ł млΦ 

En Franche-Comté, les projections climatiques montrent une augmentation du nombre de jours 
chauds en lien avec la poursuite du réchauffement. 

Sur la seconde moitié du XXIe siècle, cette augmentation diffère selon le scénario considéré. À l'horizon 
2071-2100, la hausse serait de l'ordre de 22 jours en plaine par rapport à la période 1976-2005 selon 
le scénario d'émissions modérées (RCP 4.5) et de 47 jours selon le scénario de fortes émissions (RCP 
уΦрύΦ [Ŝ ǎŜǳƭ ǉǳƛ ǎǘŀōƛƭƛǎŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όw/t 2.6). 
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Figure 14 : Projections d'évolution du nombre de journées chaudes ς Climat HD Météo-France 
2022 

3. Journées de gel 

En Franche-Comté, les projections climatiques montrent une diminution du nombre de jours de gel en 
lien avec la poursuite du réchauffement. 

Sur la seconde moitié du XXIe siècle, cette diminution diffère selon le scénario considéré. À l'horizon 
2071-2100, la baisse serait de l'ordre de 30 jours en plaine par rapport à la période 1976-2005 selon le 
scénario d'émissions modérées (RCP 4.5) et de 50 jours selon le scénario de fortes émissions (RCP 8.5). 
Le seul qui stabilise la baisse est le scénario de faibles émissions (RCP 2.6).  

 

Figure 15 : Projections d'évolution du nombre de jours de gel ς Climat HD Météo-France 2022 
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4. Précipitations  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭa suivante :  

Scénarios 1976-2005 2021-2050 2041-2070 2071-2100 

RCP 8.5 

- 

2,2% 3,4% 1,8% 

RCP 4.5 2,8% 1,6% 2,9% 

RCP 2.6 4,8% 6,2% 6,5% 

Tableau 2 : Évolution du cumul de précipitation (Drias, 2020) 

Le cumul annuel des précipitations en Franche-/ƻƳǘŞ ǾŀǊƛŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ 
qui persistera au cours du XXIe siècle. 

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǳƳǳƭǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘϥƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 5Ŝǎ 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜs saisons : la saison estivale est marquée par un 
recul du cumul des précipitations compensée par une légère augmentation de ces cumuls sur 
ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ 

 

Figure 16 : Projection d'évolution des précipitations ς Climat HD Météo-France 2022 

IV.  Les impacts du changement climatique à venir  

1. Les risques hydrométéorologiques  

Sur la région Bourgogne Franche-Comté, les impacts majeurs du changement climatique seront visibles 
sur plusieurs phénomènes hydrométéorologiques. 

Les sécheresses 

Les sécheresses se définissent comme un déficit en eau sur une période relativement longue. Il faut 
distinguer trois types de sécheresse :  

¶ La sécheresse météorologique correspond à un déficit prolongé de précipitations ; 
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¶ La sécheresse agricole se caractérise par un déficit en eau des sols superficiels suffisant pour 
altérer le bon développement de la végétation ; 

¶ La sécheresse hydrologique se manifeste lorsque les lacs, rivières ou nappes souterraines 
montrent des niveaux anormalement bas. 

 

5Ŝǎ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ 
permettent de mettre en évidence une augmentation continue des sécheresses du sol : en fin de siècle, 
ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
au niveau extrêmement sec de la période de référence 1961-1990. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
la culture et la sylviculture doivenǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ƴƻƛƴǎ 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƛƳǇŀŎǘŞ ŘΩƻǴ la nécessité de mettre en place une gestion raisonnée de la ressource. 

Les tempêtes 

Une tempête se décrit comme une zone étendue de vents violents (plusieurs centaines de km²) 
générés par un système dépressionnaire.  

Depuis 1980, aucune tendance climatique ne peut être ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 
ǘŜƳǇşǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
sensiblement plus nombreuses ou plus violentes en France métropolitaine. 

Les vagues de chaleur 

Les vagues de chaleur correspondent à des températures anormalement élevées, observées pendant 
plusieurs jours consécutifs.  

/Ŝǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ол ŀƴǎ Ŝǘ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ 
avec une augmentation très probable du nombre de jours de vague de chaleur. 

Ce phénomène impacte ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ǿƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ des 
polluants atmosphériques. 

[ΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ 

[ΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ !ǾŜŎ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜs enneigées 
Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜǎ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ 

Au-delà de la période hivernale, cette évolution pourrait aussi entraîner des répercussions sur la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ŞǘŞ ŎŀǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŜƛƎŜǳǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les pluies intenses 

Il est constaté de plus en plus de phénomènes de pluie intenses. Ces précipitations extrêmes, 
ŎƻƳōƛƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳne 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et les épisodes de sécheresse ou 
l'excès d'eau, sont susceptibles de provoquer des inondations par ruissellement.  

2. Les risques naturels  

Un état des lieux des catastrophes naturelles permet de cibler les principaux types de périls à venir. 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜs nationale de Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux 
Risques (GASPAR), depuis 1982, 52 arrêtés de catastrophes naturelles ont été publiés sur le territoire, 
dont :  

¶ 50 concernent des catastrophes liées aux inondations et coulées de boues ; 
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¶ 1 lié aux inondations, coulées de boues et mouvements de terrains ; 

¶ 1 lié aux mouvements de terrains. 

Sur les 176 communes du territoire, 169 ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
inondation.  

 

Figure 17 : Arrêtés de catastrophe naturelle (GASPAR, 2020) 

A noter que ces arrêtés sont plus fréquents sur la période ǇǊƛƴǘŜƳǇǎκŞǘŞ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜκƘƛǾŜǊΦ 
мр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ : Betaucourt, Cendrecourt, Chatenois, Echenoz-la-Méline, Faverney, Frotey-lès-Vesoul, 
Mersuay, Navenne, Pusey, Pusy-et-Epenoux, Saulx, Senoncourt, Vaivre-et-Montoille, Vesoul, Vitrey-
sur-Mance. 

Les mouvements de terrain observés sont liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles qui se 
manifeste par des mouvements différentiels du sol argileux provoqués par des variations hydriques. 
Les épisodes de sécheresses contribuent à accentuer ces mouvements qui provoquent des dégâts sur 
le bâti : fissures ou lézardes des murs, affaissement de dallage, ruptures de canalisation enterrée.  

La carte ci-contre présente les différents risques géologiques présents sur le territoire du PVVS. 
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Nombre de communes ayant pris des arêtés pour catastrophe naturelle : 

inondations et coulées de boues entre 1982 et 2020 (source : Géorisques)
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Figure 18 : Risques géologiques en Haute-Saône (DDT70-SER-Risque et déchets, export 2022) 

3. Impacts sur lõhumidit® des sols 

La comparaison du cycle annuel d'humidité du sol sur la Franche-Comté entre la période de référence 
climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches (2021-2050) ou lointains (2071-2100) sur le 
XXIe siècle (selon un scénario SRES A2) montre un assèchement important en toute saison. 

En termes d'impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit 
par un allongement moyen de la période de sol sec (SWI inférieur à 0,5) de l'ordre de 2 à 4 mois tandis 
que la période humide (SWI supérieur à 0,9) se réduit dans les mêmes proportions. 

 

Figure 19 : Projection d'évolution de l'humidité des sols, Climat HD Météo-France 2022 

Enjeu : anticiper l'évolution des aléas majeurs provoquée par le changement climatique, 
notamment relatifs aux sols argileux, aux inondations et coulées de boues, à la sécheresse et aux 
feux de forêts. 
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4. La ressource en eau 

En France, lŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǘŞ : - 
ул҈ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎǳŘΣ ǎƛƴƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ - ол҈ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝƴ нлрл ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ол ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ et 
ǎƻƴ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ (source : SDAGE 2022-2027). 

Sur le bassin Rhône-Méditerranée dont fait partie le bassin de la Saône, 40% des territoires sont en 
ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΦ /Ŝ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾières et leur moindre capacité de 
dilution des polluants Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté et Bourgogne 
seraient exposés aux baisses de débit les plus importantes. La Saône est ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ όŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜύ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǉǳƛ ŀōǎƻǊōŜƴǘ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŀǳ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, entrainant la 
ƳƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜs débits accentue ce processus. 

ü Réseau hydrographique  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇŀǊ пс ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ǘǊƻƛǎ 
principaux : 

- La Saône : pǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦƭŜǳǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƛƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ t±±{ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 

la CC des Hauts du Val de Saône, la CC Terres de Saône et la CC des Combes.  

- Le Durgeon : affluent de la Saône, au centre du territoire, il traverse la CA de Vesoul, la CC des 

Combes, la CC du Triangle Vert et la CC Terres de Saône. 

- La Lanterne : affluent de la Saône, il traverse le nord-est du territoire sur la CC Terres de Saône 

et la CC du Triangle Vert.  

hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ƴŜǳŦ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ  

Tableau 3. [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ t±±{ Ŝǘ ŎƻŘŜ ŀǎǎƻŎƛŞ όǎƻǳǊŎŜ : agence de 
ƭΩŜŀǳ wa/ύ 

Code de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

FRDG123 Calcaires jurassiques des plateaux de Haute-Saône 

FRDG202 Calcaires du Muschelkalk supérieur et grès rhétiens dans BV Saône 

FRDG217 Grès Trias inférieur BV Saône 

FRDG315 Alluvions de l'Ognon 

FRDG344 Alluvions de la Saône en amont du confluent de l'Ognon 

FRDG391 Alluvions de lΩinterfluve Breuchin - Lanterne en amont de la confluence 

FRDG392 Alluvions de la Lanterne et de ses affluents en aval de la confluence Breuchin-
Lanterne 

FRDG500 Formations variées de la bordure primaire des Vosges 

FRDG506 Domaine triasique et liasique de la bordure vosgienne sud-ouest BV Saône 

Les modèles climatiques annoncent moins de débits Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǘŞ Υ - 80 % dans 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎǳŘΣ ǎƛƴƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ - ол ҈ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
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Outils de préservation et de gestion de la ressource 

ü Plan Eau ς échelle nationale 

Lancé en mars 2023 par le président de la République, le Plan Eau est un ensemble de 53 actions 
ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻōǊŜΣ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
réponse plus efficace face aux crises de sécheresse.  

Quelques objectifs chiffrés y sont formulés, ainsi que des budgets dédiés importants :  

- .ŀƛǎǎŜ ŘŜ мл҈ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŘΩƛŎƛ нлол 
- тл ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƘŀǊŜ όмл ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ {ƻƭǳǘƛƻƴǎ 

fondées sur la nature 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ PLAN DE SOBRIÉTÉ EAU établi par la Direction 
Départementale des Territoires de la Haute-Saône, et a aussi vocation à alimenter les SAGE.  

ü Le schéma de gestion des eaux (SAGE) nappe du Breuchin  

Source Υ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ Breuchin, version finale 2017 

Un SAGE est un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource. Le SAGE de la nappe du 
Breuchin sur la CC Triangle Vert ŎƻǳǾǊŜ мт ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ t±±{Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-Doubs 
dont l'élaboration a démarré en 2013 et qui a été approuvé par arrêté préfectoral en 2018 pour une 
durée de 10 ans.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜ {!D9 Ŝǎǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ор 000 habitants, dont la commune de Vesoul. Il 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ŜƴƧŜǳȄ : 

- Enjeu 1 : Mettre en place un plan de gestion quantitative de la ressource en eau 

- Enjeu 2 : Préserver et améliorer la qualité des eaux 

- 9ƴƧŜǳ о Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

- Enjeu 4 : Aménagement du territoire, Urbanisme, Gouvernance 
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Figure 20. Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (source Υ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜŀǳύ 

ü Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau Lanterne-Breuchin  

Un plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
atteindre dans la durée un équilibre entre les prélèvements et la ressource en intégrant une bonne 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜΦ 

Iƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ 
futurs par 70 ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ό9±tύ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллфΦ /ŜƭƭŜǎ-ci 
constituent une étape préalable de diagnostic de la situation de chaque sous-bassins et masses d'eau 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tDw9Φ 9ƭƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿolumes prélevables permettant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ƙǳƛǘ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŘƛȄ 
traduits, aux stations de référence, par des objectifs de débits et de niveaux piézométriques à 
respecter. 

Pour le PVVS, le PGRE Lanterne-Breuchin est intégré au SAGE nappe du Breuchin, il porte 3 objectifs 
généraux : 

- hD м Υ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 

ŘΩŜŀǳ 

- OG 2 : Gestion des débits dérivés par les prises d'eau 

¶ OG 3 : Répartition de la ressource, prévision et gestion des situations de crise 

ü Les contrats de rivière 
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Le contrat de rivière est un engagement contractuel entre plusieurs maîtres dΩouvrage locaux et leurs 
partenaires financiers (Europe, Etat, Agence de lΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΧύ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun 
programme de travaux prévus pour atteindre des objectifs de restauration et de valorisation dΩune 
rivière déterminée, et de son écosystème. Il concerne lΩensemble du bassin versant dΩune rivière et 
repose sur une forte mobilisation des élus locaux, des riverains et des usagers. Il est conclu pour une 
durée de 6 ans. Plusieurs contrats de rivière ont été lancés sur le territoire ou sont en cours 
ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ : 

- Le contrat de rivière Saône : corridor alluvial et territoires associés, il est ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. 

Saône et Doubs et ǎΩŞǘend sur 5 080 m2, 3 régions (Grand-Est, BFC, Auvergne-Rhône-Alpes) et 

8 départements, il traverse la CCHVS, la CCTDS et la C3. Ce contrat de rivière dont la seconde 

ǇƘŀǎŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞe en 2020 et qui a été renouvelé pour 2 ans par avenant a plusieurs 

objectifs : 

o Garantir la qualité de la ressource en eau et sa disponibilité pour les différents usages, 

o Préserver les zones humides riches en biodiversité ; 

o Lutter contre les inondations ; 

o wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Le contrat de rivière Lanterne également animé ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ Ŝǘ 5ƻǳōǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2014, et 

maintenant animé par le Syndicat Mixte d'Aménagement de la Lanterne. Il couvrait la CCTDS 

et la CCTV et portait les objectifs suivants :  

o !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ {¢9tΣ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎύ ; 

o Restauration des continuités écologiques, préservation des eaux humides, gestion 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

o Préservation de la ressource en eau issue de la nappe du Breuchin. 

¶ Le contrat de rivière Durgeon animé par le SMETA Durgeon et Affluents (structure fermée en 

2019) ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ нлмт, il couvrait la CAV et la CCTV. La CAV a maintenant gardé la 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ On note également le Contrat  de bassin Morthe,  Romaine et Petits Affluents de la 

Saône signé en mai 2023  (cette rivière traverse deux communes sur la C3 ), le 

Contrat de bassin du Syndicat Mixte des 6 rivières (couvrant une partie de la CCHVS), et 

quelques communes de la CCTV qui sont également dans le périmètre de deux syndicats : 

SMAMBVO et SIBHVO 

 

ü La compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Protection des Inondations (GEMAPI) 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ƭŀ ƭƻƛ a!t¢!a ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
métropoles du 27 janvier 2014 attribue aux communes puis aux EPCI, une compétence exclusive et 
obligatoire relative à la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). Les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ D9a!tL ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-7 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ 
couvrent : 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ; 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŀŎǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ŎŜ ŎŀƴŀƭΣ Ł ŎŜ ƭŀŎ ƻǳ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ La défense contre les inondations et contre la mer ; 

¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ; 
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V. La vulnérabilité énergétique du territoire  

{Ŝƭƻƴ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǎǘ Řƛǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎƛ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
par rapport aux ressources du ménage) est supérieur au doublŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƳŞŘƛŀƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Français.  

/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŎƻƴǎŀŎǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ у҈ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƭ ŎƻƴǎŀŎǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пΣр҈ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {w!559¢ нлнлΣ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté est exposé 
à la vulnérabilité énergétique du fait des dépenses conséquentes en matière de carburant pour les 
déplacements en voiture et de chauffage des logements. Les zones rurales sont plus touchées, 
notamment le nord de la Côte-ŘΩhǊΣ ƭŜ aƻǊǾŀƴΣ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Saône. 

Pour le PVVS, la facture énergétique2 ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 3 200 ϵκhab. (3 330 ϵκhab. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύΦ /ŜǘǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŎƻƴŦƻƴŘǳΣ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘΦ  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ мрΣт ϵκƳч ǎƻƛǘ 

en moyenne une facture de 1 555 ϵκƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł мсΣмϵκƳч Ŝǘ м 472 ϵκƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Région. Cette facture énergétique élevée engendre des situations de précarité énergétique chez une 

part importante des habitants. À titre d'exemple, la Communauté de Communes Les Hauts du Val de 

Saône (CCHVS) affiche un taux de précarité énergétique de 29,9 %, défini par un taux d'effort 

énergétique supérieur à 8 % pour les trois déciles de revenus les plus faibles. Ce taux place la CCHVS 

au troisième rang des EPCI les plus touchés par la précarité énergétique dans la région.  

Tableau 4 : taux d'effort énergétique supérieur à 8 % pour les trois déciles de revenus les plus 
faibles par EPCI (OPTEER 2021) 

CAV CCHVS CCTDS CCTV C3 

14,8% 29,9% 19,9% 16,3% 20,6% 

 

 

2 $ÏÎÎïÅÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ /04%%2 ɀ extrait en 2022 ɀ données de 2018 
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Figure 21 : taux d'effort énergétique supérieur à 8 % pour les trois déciles de revenus les plus 
faibles par EPCI (OPTEER 2021) 

 

Certaines actions du PCAET auront pour objet, couplées aux actions effectuées dans le cadre du 

CRTE, de proposer des leviers aux habitants pour réduire leur facture énergétique. 

.  
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PCAET 2024 -2030 

 

 

 

 

Diagnostic territorial du PCAET  

Partie 2  : Etat des lieux énergétique 

et gaz à effet de serre du territoire  
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I.  La méthodologie  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ est de déterminer les principales sources de consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
définition de la stratégie du PCAET du Pays. 

Pour rappel, les GES sont des gaz qui laissent passer les rayonnements solaires sur Terre et 
emprisonnent les rayons infrarouges source de chaleur. Trois types de GES sont étudiés dans ce 
diagnostic : le méthane, le dioxyde de carbone et le protoxyde ŘΩŀȊƻǘŜΦ 

Il se décompose en plusieurs grandes parties :  

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎ Ŝǘ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ 
GES et polluants ; 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

¶ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ře carbone. 

La consommation en énergie et les émissions de GES seront étudiées à travers six ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ :  

¶ Le résidentiel : maisons individuelles, habitats collectifs ; 

¶ Le tertiaire :  activités administratives, commerciales, de services, des transports, financières 
et immobilières ; 

¶ Les transports : tous les véhicules à moteur qui parcourent le territoire ; 

¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et la sylviculture ; 

¶ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ : ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire, de la construction, du raffinage, les processus 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǎΣ 
ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜǎΧ ; 

¶ Le traitement des déchets regroupant les ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ et ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 
des ordures ménagères. 

Les données issues de ce diagnostic proviennent essentiellement de la plateforme « Observatoire et 
tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩ9ŎƘŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ » (OPTEER). Les données relatives à la 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ proviennent des informations sur les concentrations de polluants issues des travaux 
ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!tmo Bourgogne Franche-Comté (Atmo France fédère le réseau national des 
!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ό!!{v!ύ) et des mesures en station.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ proviennent de modélisations (opérées par OPTEER) 
et de données mesurées par ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Elles sont exprimées en énergie finale, ce ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ : sur 
нΣс ƪ²Ƙ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ όŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜύΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ м ƪ²Ƙ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǳx consommateurs 
(énergie finale) du fait des pertes liées à la transformation et au transport ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. 

Les années de référence ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŘŜ 2008 à 2018 et sont variables en fonction des données. 
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II.  Lõanalyse globale 

1. La consommation en énergie  

Etat des lieux 

Le territoire du PVVS a consommé 2 209 G²Ƙ ǘƻǳǘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм8, soit 31 
MWh par habitant. A titre de comparaison, un habitant de Haute-Saône consomme 30 MWh/an 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ 39 MWh. 

La commune de Vesoul concentre 18 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ 393 GWh. 
Suivie par la commune de Port-sur-Saône avec 245 GWh, soit 11% . Les consommations des communes 
suivantes sont inférieures à 5 %, pour les plus importantes : Noidans-le-Ferroux ς 108 GWh, Noidans-
lès-Vesoul ς 78 GWh, Chassey-lès-Scey ς 71 GWh, Echenoz-la-Méline ς 53 GWh. Ce constat est logique 
puisque ce sont des communes qui enregistrent un nombre élevé ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ, qui sont traversées par 
des routes nationales, ou encore qui abritent des sites industriels. 

 

EPCI 
Consommation 
totale 

Part de la 
consommation 

Nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

Consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ 
habitant 

CAV    836 GWh 38 % 32 203 25,9 MWh/hab 

CCTDS    470 GWh 21 % 13 421 35 MWh/hab 

CCTV    344 GWh 16 % 11 053 31 MWh/hab 

C3    336 GWh 15 % 7 631 44 MWh/hab 

CCHVS    222 GWh 10 % 8 517 26 MWh/hab 

PVVS 2 209 GWh 100 % 72 825 30 MWh/hab 

Tableau 5 : Consommation d'énergie par EPCI (OPTEER, 2018) 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/LΣ les consommations sont les suivantes :  

La consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ par secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Le secteur du bâtiment (résidentiel + tertiaire) est le plus gros consommateur avec 37 % des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 29 ҈ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 25 ҈Φ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
représente une part faible des consommations avec 5 %. 

 

Figure 22 : Consommation d'énergie par secteur (OPTEER, 2018) 
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! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řu bâtiment, sur les 39 ҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 28,7 % 
proviennent du résidentiel et 8,4 % du tertiaire. Concernant le parc bâti résidentiel, il est occupé à 65 % 
par les propriétaires des lieux, pour 33 % de locataires.  

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  

¶ pour les communes situées le ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ 
aux activités économiques ; 

¶ pour les petites cƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
du secteur résidentiel ; 

¶ pour les communes situées le long des routes nationales et sur le territoire de la CAV, les 
consommations proviennent majoritairement du transport. 

La ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ vecteur 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ est issue des produits pétroliers (fioul, gasoil et essence) 
qui représentent quasiment la moitié des consommations (46 %, soit 1 105 GWh)Φ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞe pour les transports et dans le bâtiment, les deux secteurs les plus consommateurs 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Le second ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞe Ŝǎǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ м9 % des consommations soit 463 GWh, 
puis les énergies renouvelables (dont le bois énergie) et le gaz naturel avec respectivement 393 GWh 
(16 %) et 337 GWh (14 %). 

A noter que les énergies renouvelables ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ du PVVS, en 
particulier grâce au bois-énergie (chaleur). 

Le charbon est très peu utilisé sur le territoire ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 3 % des consommations, soit 
70 GWh. Il est essentiellement consommé Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜΦ  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ essentiellement à ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όōƛƻƎŀȊ ŘŜ 
ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ à Faverney, ou électricité Ŝƴ ǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ à Noidans-
le-Ferroux). 

 

Figure 23 : Consommation d'énergie par vecteur (OPTEER, 2018) 
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Les évolutions constatées entre 2008 et 2018 

La consommation réelle en énergie a diminué de 7 % entre 2008 et 2018, soit 15,5 GWh de différence. 
Une des explications de ce résultat est un climat moins rigoureux entre cŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎŀǊ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻǊǊƛƎŜ 
les consommations avec la rigueur climatique όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ, la diminution est 
de 5 % soit une différence de 11,7 G²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлм8.  

A noter une légère augmentation entre 2008 et 2010 qui est liée à la rigueur climatique (pas 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻǊǊƛƎŞŜǎύ. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмс-нлму ƴΩŜǎǘ cependant pas 
complètement explicable par le climat (augmentation des données corrigées). 

Figure 24 : Évolution des consommations d'énergie en dizaines de GWh (OPTEER, 2018) 

Le secteur qui a réduit le plus ces consommations ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ est celui du secteur du bâtiment avec - 21 
% suivi dŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ - 6 % entre 2008 et 2018. Les secteurs des transports et du traitement des 
déchets enregistrent une augmentation des consommations avec respectivement + 5 % et + 7 %. A 
noter ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмс (- 22 %), le secteur industriel a fortement 
rebondi en 2018, dépassant même (+ 1 %) son niveau de consommation de 2008. 

tƻǳǊ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǊŞŘǳƛǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du trafic routier et le rebond de la consommation industrielle. 

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ 9t/L 

On voit cependant des différences selon les territoires composant le PVVS, liées à des différences de 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  

{ǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł bƻƛŘŀƴǎ-le-
Ferroux est visible par une forte consommation par habitant, la population locale étant de 662 
habitants. 
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Figure 25 : Consommation d'énergie ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ t±±{ (OPTEER, 2018) 

ü /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ 

Sur ce territoire urbanisé, la consommation est principalement issue des secteurs du bâtiment 
(résidentiel principalement, à 29 % du total, et tertiaire à 19 %) ainsi que des transports, et dans une 
ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

NB : du fait de données énergétiques soumises au secret statistique, les données de consommation 
par secteur sont légèrement minorées, notamment pour le secteur industriel 

Figure 26 : Consommation d'énergie de la CAV par secteur économique (OPTEER, 2018) 
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Figure 27 : Évolution de la consommation d'énergie de la CAV par secteur économique (OPTEER, 
2018) 

 

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ό-5 %), malgré une population quasiment stable sur la 
période (-2 %), soit une consommation par habitant en légère baisse (-3 %). 

Les secteurs résidentiels et tertiaires ont fortement baissé (-17,5 % chacun) alors que le secteur 
industriel a augmenté sa consommation (+19 %).  

On note par ailleurs que les consommations liées à la production de chaleur sont fortement corrélées 
au climat. 

On peut ensuite analyser la consommation par vecteur énergétique et noter une augmentation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw όҌмс %) en parallèle de la diminution des consommations de gaz et de produits 
pétroliers (environ ς9 % chacun), principalement liée aux chaufferies bois industrielles.  

 

Figure 28 : Évolution de la consommation d'énergie de la CAV par vecteur énergétique (OPTEER, 
2018) 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όпт %, soit 411 
GWh) pour la CAV en 2018, et le gaz naturel 25 %. Soit 221 GWh. 
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ü Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Sur ce territoire plus rural, la consommation est fortement liée au secteur résidentiel (45 %). La 
consommation est équilibrée entre les secteurs industriel et transport routier (21 % chacun). Enfin, 
une part significative (13 ҈ύ ǾƛŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

NB : ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл sur la 
plateforme Opteer.  

 

Figure 29 : Consommation d'énergie de la CCHVS par secteur économique (OPTEER, 2018) 

 

 

Figure 30 : Évolution de la consommation d'énergie de la CCHVS par secteur économique 
(OPTEER, 2018) 

La tendance sur 10 ans est une baisse importante de la consommation (-6 %), à modérer cependant 
ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ Néanmoins on peut noter une diminution de la 
consommation du secteur résidentiel (-26 %) bien supérieure à la baisse de population sur la période 
(-6,6 %), ou encore une diminution significative du secteur agricole (-12 %). 
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Au contraire, le secteur industriel a lui plus que doublé sa consommation entre 2008 et 2018 (+110 %). 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ƳƻƴǘǊŜ une baisse significative de la consommation (-
6 %). 

Néanmoins, cette baisse est à mettre en regard de la baisse de même proportion de la population (-
6,6 %), ce qui donne une consommation par habitant stable (+0,7 %) à 33 MWh/habitant.an soit une 
valeur dans la moyenne du PVVS. 

En ce qui concerne les vecteurs énergétiques, la répartition des sources est stable depuis 10 ans. Les 
produits pétroliers représentent encore en 2018 la majorité (162 GWh, soit 60 %) des consommations 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ нл % avec 56 GWh. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ national de gaz naturel bien que la liaison de gaz Vesoul-
Chalindrey y passe. 

 

Figure 31 : Évolution de la consommation d'énergie de la CCHVS par vecteur énergétique 
(OPTEER, 2018) 
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ü Communauté de Communes Terres de Saône 

Sur ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŎƻƴǎƻƳƳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όрс %). On note 
également une part significative du bâtiment, principalement liée au secteur résidentiel (25 % du 
ǘƻǘŀƭύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
modeste (12 %)Σ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ. 

NB : du fait de données énergétiques soumises au secret statistique, les données de consommation 
par secteur sont légèrement minorées, notamment pour le secteur industriel. 

 

Figure 32 : Consommation d'énergie de la CCTDS par secteur économique (OPTEER, 2018) 

 

 

Figure 33 : Évolution de la consommation d'énergie de la CCTDS par secteur économique 
(OPTEER, 2018) 

Sur les dix années 2008-2018, on note une forte diminution des consommations de tous les secteurs, 
alors que la population est stable (-1 %). 

Cette évolution est liée aux dynamiques du secteur industriel mais pas seulement, les autres secteurs 
y contribuant, avec une relative stabilité du secteur agricole (-4 %) et surtout une réduction notable 
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des consommations du secteur résidentiel (-22 %) bien supérieure à la diminution de la population sur 
la période. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

Figure 34 : Évolution de la consommation d'énergie de la CCTDS par vecteur énergétique 
(OPTEER, 2018) 

On retrouve ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 
consommations de produits pétroliers (-17 % au total) et de gaz fossile (-44 %). On a en parallèle un 
ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw όҌфт %), principalement lié aux chaudières bois industrielles. 

Le total diminue de 13 % entre 2008 et 2018 pour atteindre 541 GWh. Avec une population stable (-1 
%), on a donc une baisse de 12 % de la consommation par habitant et par anΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł пл a²Ƙ 
en 2018 (moyenne du PVVS : 33 MWh). 

Les produits pétroliers représentent encore le tiers de la consommation avec 175 GWh, le reste étant 
équilibré entre gaz fossile, électricité et EnR (bois énergie principalement). 
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ü Communauté de Communes des Combes 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des déchets (30 % de la consommation chacun). Dans une moindre mesure, une part importante des 
consommations est liée au secteur résidentiel (22 %), et les transports routiers eux ont une place 
relativement modeste (10 %). NB : du fait de données énergétiques soumises au secret statistique, les 
données de consommation par secteur sont légèrement minorées, notamment pour le secteur 
industriel. 

 

Figure 35 : Consommation d'énergie de la C3 par secteur économique (OPTEER, 2018) 

 

 

Figure 36 : Évolution de la consommation d'énergie de la C3 par secteur économique (OPTEER, 
2018) 

 

Malgré une augmentation de la population (+7 %) depuis 2008, la consommation a légèrement 
diminué (-3,3 %). 
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La tendance globale à la baisse est liée à une diminution significative de la consommation du secteur 
résidentiel (-23 %)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ celles, dans une moindre mesure, ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό-18 ҈ύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό-
3 %). Au contraire, on note une augmentation du transport routier (+50 %) et du secteur traitement 
des déchets (+7 %)Φ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ǿƛŀ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Noidans-le-Ferroux, ce qui permet de générer 47 GWh ou 13 % de la consommation totale du territoire 
Ŝƴ нлмуΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ /{w qui est utilisé localement (Combustible Solide de 
Récupération ς combustible minéral solide composé des fractions des déchets trop fines pour être 
captées et valorisées autrement). 

 

Figure 37 : Évolution de la consommation d'énergie de la C3 par vecteur énergétique (OPTEER, 
2018) 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ 
énergétiques, pour une consommation totale en 2018 de 371 GWh, soit 49 MWh par habitant et par 
an, supérieure à la moyenne du PVVS de 33 MWh, principalement, par les activités déchets et 
industrielles. 

La consommation totale est en baisse sensible (-6 %) sur 10 ans, avec en particulier une diminution 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ : -17 % entre 2008 et 2018 (ils représentent encore cette 
année-là 31 % de la consommation). 
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ü Communauté de Communes du Triangle Vert 

Sur ce territoire, on a une très large prédominance des transports routiers (58 ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
part significative du secteur résidentiel (30 %). NB : du fait de données énergétiques soumises au secret 
statistique, les données de consommation par secteur sont légèrement minorées, notamment pour le 
secteur industriel. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŎŜǎ 
consommations sont donc éventuellement comptabilisées avec le secteur résidentiel. 

 

Figure 38 : Consommation d'énergie de la CCTV par secteur économique (OPTEER, 2018) 

 

Figure 39 : Évolution de la consommation d'énergie de la CCTV par secteur économique 
(OPTEER, 2018) 

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎǳǊ мл ŀƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ 9t/L Řǳ t±±{ Ł şǘǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 

Cette augmentation est principalement liée au transport routier (+21 % de consommation), et dans 
une moindre mesure aux secteurs agricole (+7 %) et industriel (+3 %). 

A contrario, le secteur résidentiel a vu une réduction notable (-19 %) malgré la stabilité de la population 
(+2 %). 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ 

 

Figure 40 : Évolution de la consommation d'énergie de la CCTV par vecteur énergétique 
(OPTEER, 2018) 

 

Les produits pétroliers restent de loin le premier vecteur énergétique : 241 GWh, soit plus de 70 % de 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмуΣ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нллу. 

Autre aspect intéressant à noter Υ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw όмт % en 2018) représente une part plus 
ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όмн %), principalement grâce aux chaudières bois industrielles. 

La commune de Saulx est desservie en gaz de ville, ce qui fait apparaître une consommation, pour les 
secteurs résidentiel et tertiaire (chauffage). 

La consommation totale est en légère baisse sur dix ans (-5 %), malgré une population quasiment stable 
sur la période (+2 %), ce qui donne une consommation par habitant en baisse sensible (-8 %) inférieure 
à la moyenne du PVVS (31 contre 33 MWh par habitant et par an).  

 

Enjeux ς /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

Trois secteurs fortement consommateurs : 

Résidentiel : 

Å wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ  
Å Enjeu territorial : CC des Hauts du Val de Saône  

Transports routiers :  

Å Réduction de la consommation de carburants 
Å Enjeu territorial : 

Å CA de Vesoul  
Å CC du Triangle Vert  

Industrie :  

Å Réduction des consommations par la mobilisation des industriels 
Å Enjeu territorial : CC des Terres de Saône (48 % des consommations du secteur) 
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2. Les émissions de GES 

Etat des lieux 

Les émissions de GES du PVVS en 2018 ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 651 862 teqCO2. Ce qui représente 9 teqCO2 par 
habitant et par an. A titre de comparaison, un habitant de Haute-Saône émet 7,7 teqCO2 de GES 3et 
un habitant de France 6,9 teqCO2 par an4. 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǎǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ пл % des émissions 2018 en tonnes équivalentes 
carbone de pouvoir de réchauffement global (soit 263 500 teqCO2 ς PRG), en grande partie causées 
ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ όméthane Ŝǘ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ς émissions non-énergétiques). Le deuxième est le 
secteur des transports avec 32 % du total, soit 207 000 teqCO2, et enfin les secteurs du bâtiment 
(56 700 teqCO2 pour le résidentiel et 32 500 teqCO2 pour le tertiaire) Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όсн 900 teqCO2).  

La commune de Vesoul concentre 10 % des émissions de GES du territoire soit 65 900 teqCO2. Ces 
émissions viennent des secteurs industriels, résidentiels, tertiaires, ainsi que des transports 

Viennent ensuite les communes de Port-sur-Saône avec 31 000 teqCO2 (5 %, principalement industrie 
et transports), puis Noidans-le-Ferroux avec 20 600 teqCO2 (3 %, traitement des déchets), et Noidans-
lès-Vesoul avec 19 000 teqCO2 (3 %, transports principalement). 

 

Figure 41 : Émissions GES par habitant et par EPCI (OPTEER 2018) 

/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ similaire ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : ces communes ont 
ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŞƭŜǾŞΣ une activité industrielle et/ou au moins une route nationale les traverse, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀƛōƭŜ dans certaines communes impactant les besoins de mobilité. 

EPCI Emission de GES Part des émissions 

CAV 177 945 teqCO2 27 % 

CCHVS 124 319 teqCO2 19 % 

CCTV 123 627 teqCO2 19 % 

CCTDS 123 073 teqCO2 19 % 

 

 

3 Donnée calculée à partir des données OPTEER 2018 

4 Donnée calculée à partir des données nationales 2018 
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C3 102 898 teqCO2 16 % 

PVVS 651 862 teqCO2 100 % 

Tableau 6 : Émissions de GES par EPCI (OPTEER, 2018) 
 

Les émissions de GES ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Le secteur agricole est le plus gros émetteur de GES avec 40 % des émissions soit 263 499 teqCO2, suivi 
par les transports avec 32 % (206 980 teqCO2), le bâtiment 14 % (89 253 teqCO2) Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 10 % 
(62 897 teqCO2). 

 

Figure 42 : Émission de GES par secteur d'activité (OPTEER, 2018) 

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  

¶ pour les petites cƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole (élevage en particulier) ; 

¶ pour les communes de la CAV, les bourgs centres et celles situées le long des routes nationales, 
les émissions sont principalement liées aux transports (moteurs thermiques). 

Les évolutions constatées entre 2008 et 2018 

Les émissions de GES ont été stables entre 2008 et 2010 puis elles ont connu une diminution de 13 % 
entre 2010 et 2018 expliquée par :  

¶ la diminution de moitié des émissions de GES émises par le secteur industriel lié à des 
changements de pratique et à la baisse des activités ; 

¶ la diminution des émissions liés au résidentiel du fait de changement de source de chauffage 
vers des énergies et du matériel moins émetteurs de GES. 
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La diminution a surtout eu lieu entre 2010 et 2014, avec seulement 2 % de réduction entre 2014 et 
2018. 

Figure 43 : Évolution des émissions de GES en teqCO2 (OPTEER, 2018) 

Les émissions de GES par EPCI 

Les émissions sont variables géographiquement, en fonction de la population, mais aussi en fonction 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Figure 44 : Émissions de GES par habitant (OPTEER, 2018) 

Par exemple sur la carte ci-dessus, on peut voir ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛǉǳŜ Ł /ƘŀǎǎŜȅ-
lès-Scey (population мнпύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł wŀƴȊŜǾŜƭƭŜ όмс ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ 
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ü /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ 

La CAV a émis en 2020 178 kteqCO2Σ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ 
le territoire le plus peuplé, et les émissions par habitant et par an sont de 5,5 teqCO2, à comparer avec 
une moyenne de 9 teqCO2 pour le PVVS. 

hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ prépondérant des transports routiers sur les émissions GES. Les émissions des 
secteurs résidentiel, tertiaire et industriel sont corréléeǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ. On voit 
également un impact significatif du secteur agricole (émissions non énergétiques). 

 

Figure 45 : Émissions GES de la CAV par secteur économique (OPTEER, 2018) 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ мм %, rapportée par 
habitant cela donne -8 ҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ personne et par an. 

 

Figure 46 : Évolution des émissions de la CAV depuis 2008 par secteur économique (OPTEER, 
2018) 
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Les baisses proviennent principalement des secteurs résidentiel (-27 % depuis 2008) et tertiaire (-18 
%). [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 79 % de la baisse totale des émissions entre 2008 et 
2018. 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ a pour sa part vu ses émissions diminuer de 14 % sur la décennie étudiée. 

Le transport routier, premier émetteur de la CAV, a vu ses émissions baisser de 1 % seulement entre 
2008 et 2018. Néanmoins, au regard du poids de ce secteur, cela représente 5 % du total de baisse sur 
la période. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ όƘŀǳǎǎŜ ƻǳ ōŀƛǎǎŜύ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǘŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ. 

Profil du secteur agricole  

 
Sur la CAV, Ŝƴ нлнл ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ рн ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŜǇǘŜƭΣ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ Ŝƴ мл ŀƴǎΣ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉas traduit par une baisse des émissions 
liées. 

 

ü Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Sur ce territoire, les émissions de GES sont assez élevées à 124 kteqCO2, soit 15 tonnes par habitant 
et par an ; à comparer à la moyenne du PVVS de 9 tonnes. 
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Figure 47 : Émissions GES de la CCHVS par secteur économique (OPTEER, 2018) 

On note ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όтл %), en particulier sur les émissions non énergétiques. 
/Ŝƭŀ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛmpact 
significatif des transports routiers (>20 %). 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
aux transports. 

La tendance sur 10 ans est une stabilité globale des émissions de GES par habitant (-1 %) liée à la 
diminution simultanée des émissions réelles (-7 %) et à celle de la population (-6,6 %). 

 

Figure 48 : Évolution des émissions de la CCHVS depuis 2008 par secteur économique (OPTEER, 
2018) 

On peut observer une légère réduction des émissions du secteur agricole (-3 %) sur la période, mais 
ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ -50 % depuis 2008. 

Profil du secteur agricole  
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Sur la CCHVS, en 2020 il existe 196 exploitations agricoles pour 256 en 2010, dont la majorité avec une 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ł ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞΣ ƭŜ ŎƘŜǇǘŜƭ ŀ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł 
augmenter sur les dernières années, non corrélé avec la légère diminution des émissions de GES du 
secteur.  

 

 

ü Communauté de Communes Terres de Saône 

Sur ce territoire ŎΩŜǎǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
que précédemment (élevage principalement). 
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Figure 49 : Émissions GES de la CCTDS par secteur économique (OPTEER, 2018) 

La part industrielle est en revanche ici plus développée et atteint presque celle des transports routiers. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻƴǘŜ Ł мно kteqCO2, soit un bilan par habitant de 9,2 
teqCO2/an, quasiment identique à la moyenne du PVVS de 9 teqCO2/an. 

On note aussi la présence de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōƛƭŀƴΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩL{5b5 ŘŜ CŀǾŜǊƴŜȅΦ 

La tendance depuis 10 ans est ici très nette, avec une forte diminution globale des émissions de GES (-
24 ҈ύΦ 9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ -но ҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
par habitant.  
 

 

Figure 50 : Évolution des émissions de la CCTDS depuis 2008 par secteur économique (OPTEER, 
2018) 

Cette baisse est principalement portée par les secteurs industriel (-47 %) et résidentiel (-46 %). On peut 
aussi noter la contribution du traitement des déchets (-50 ҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмуΣ ƳŀƭƎǊŞ 
un pic en 2012). 



Plan Climat Air Energie Territorial  Pays Vesoul-Val de Saône 

 

 56 / 140 

Le principal secteur émetteur όƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ό-4 %). 

 

Profil du secteur agricole  

  

 

ü Communauté de Communes des Combes 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /о Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ł ŀǳǎǎƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
et transports routiers émettent dans les mêmes ordres de grandeur. 
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Figure 51 : Émissions GES de la C3 par secteur économique (OPTEER, 2018) 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ƛŎƛ ƭŜ ǇƻƛŘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩ¦±9 de Noidans-le-Ferroux. En particulier, 
ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎŞƴŝǊŜ Řǳ /h2. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şmissions de GES ǎΩŞƭŝǾŜ ǇƻǳǊ нлму Ł 103 kteqCO2, ce qui revient à 13 tonnes par 
habitant, supérieur à la moyenne du PVVS de 9 tonnes par habitant et par an. 

 

Figure 52 : Évolution des émissions de la C3 depuis 2008 par secteur économique (OPTEER, 
2018) 

La tendance depuis 10 ans est également nette sur ce territoire, avec une forte diminution globale des 
émissions de GES (-19 ҈ύΦ 9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ 
-нп ҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ  

Cette baisse est principalement portée par les secteurs industriel (-43 %), résidentiel (-43 %), et le 
traitement des déchets (-50 %, en partie lié à la baisse des tonnages). 

Les émissions du premier secteur όƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ sont globalement stables (-3 %), et celles du deuxième 
(les transports) en légère hausse (+7 %). 
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Profil du secteur agricole  

  

 

ü Communauté de Communes du Triangle Vert 

La CCTV est essentiellement un territoire rural, ce qui se voit notamment dans les émissions de GES. 
Plus de 90 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 
du total (élevage) et ensuite les transports routiers. 

 

Figure 53 : Émissions GES de la CCTV par secteur économique (OPTEER, 2018) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şmissions de GES ǎΩŞƭŝǾŜ ǇƻǳǊ нлму Ł 124 kteqCO2, ce qui revient à 11 tonnes par 
habitant, supérieur à la moyenne du PVVS de 9 tonnes par habitant et par an. 
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Figure 54 : Évolution des émissions de la CCTV depuis 2008 par secteur économique (OPTEER, 
2018) 

La tendance depuis 10 ans est une diminution globale sensible des émissions de GES (-6 %). En prenant 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ -ф ҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ Cette 
baisse est principalement portée le secteur résidentiel (-46 %). 

Les émissions du premier secteur émetteur όƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ ό-2 %), et celles du 
deuxième (les transports) en légère hausse (+5 %). 
 
Profil du secteur agricole  
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Enjeux ς Emissions de gaz à effet de serre : 

Constat 1 Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǎǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όD9{ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ) 

Enjeux : 

Å Réduction des émissions non énergétiques du secteur agricole 
Å Enjeu territorial : 

Å CC des Hauts du Val de Saône (33 % des émissions) 
Å CC du Triangle Vert (24 %) 

Constat 2 Υ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

Enjeux :  

Å Réduction des émissions de GES du secteur transport  
Å Enjeu territorial : 

Å CA de Vesoul (40 %) 
Å CC du Triangle Vert (23 %)  
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3. Les polluants atmosphériques  

Etat des lieux  

Aucun EPCI du PVVS ƴΩest concerné par un Plan de PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ƴΩŀ 
engagé de démarche ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ volontaire. 

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦƛȄŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ±Ŝǎƻǳƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ŘŜ 
ƳƻŘŞƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞs ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜΦ Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ 
de pic de pollution aux particules fines et Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭe de Santé (ARS) et Atmo BFC ont identifié 7 communes pour lesquelles 
les valeurs limites des polluants réglementés ont été dépassées ou risque dŜ ƭΩşǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ : Echenoz-
la-Méline, Frotey-lès-Vesoul, Navenne, Noidans-lès-Vesoul, Pusey, Vaivre-et-Montoille et Vesoul. 

La pollution atmosphérique est liée à divers polluants. Le PCAET étudie six ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ :  

¶ Les composés organiques volatiles (COV) ; 

¶ [ΩŀƳƻƴƛŀŎ όbI3) ; 

¶ Les particules fines (PM10 et PM2.5) ; 

¶ Les oxydes ŘΩŀȊƻǘŜ όbOx) ; 

¶ Le dioxyde de souffre (SO2). 

Les composés organiques volatiles ς non méthaniques ς (COV ou COVNM) ont de nombreuses 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Υ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘ όǇŜƛƴǘǳǊŜΣ 
ƛƳǇǊƛƳŜǊƛŜΣ ŎƻƭƭŜΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΧύΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎΧ 

[ŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ : ils peuvent être 
cancérigènes, irritants ou diminuer la capacité respiratoire. 

[ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ (NH3) Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ǿƛŀ 
ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŀƳƳƻƴƛŀǉǳŞǎΦ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ 
ŎƻƳƳŜ ŜȄǇƭƻǎƛŦΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΧ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ǘǊŝǎ ƛǊǊƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ 
ƭŀ ǇŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȅŜǳȄΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŀŦŦŜŎǘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ. 

Les particules fines (PM10 et PM2,5) ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
taille : PM10 = 10 micromètres et PM2,5 = 2,5 micromètres. Plusieurs activités humaines entrainent 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ : le chauffage au bois notamment, la combustion de matières fossiles 
όǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊύΣ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Χ  

Selon leur taille elles pénètrent plus ou moins dans le système respiratoire et affectent son 
fonctionnement. Elles ont également un impact sur le mécanisme de défense contre les infections et 
accroissent la sensibilité aux allergènes.  

Les communes impactées par ce type de polluant se situent principalement le long de la RN19 entre 
Port-sur-Saône et la deuxième couronne de Vesoul. 5ΩŀǳǘǊŜǎ axes routiers impactent des communes 
proches de territoires limitrophes, comme la N19 traversant le territoire de Bouhans-lès-Lure ou la 
D417 celui de Bousseraucourt. 
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Figure 55 : Concentration annuelle en PM2,5 (OPTEER, 2016) 

LŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbOx) proviennent des phénomènes de combustion pour les transports 
principalement mais aussi dans ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ƛǊǊƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ 
respiratoire en pénétrant profondément dans les poumons. Lƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
donc des pluies.  

 

Figure 56 : Concentration annuelle en NO2 (OPTEER, 2016) 
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Le dioxyde de soufre (SO2) est formé principalement lors du brûlage de combustibles soufrés : 
charbon, fioul, gazole, Χ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ƛǊǊƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ȅŜǳȄΣ ƭŀ ǇŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
muqueuses. 

 

Figure 57 : Émissions de SO2 (OPTEER, 2018) 

Les polluants atmosphériques ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et par EPCI 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ secteur agricole, alors que 
les particules fines, les composés volatils et le dioxyde de soufre sont émis par les secteurs résidentiels 
Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ [Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ 

Au niveau du Pays de Vesoul Val de Saône, les émissions se répartissent ainsi : 

 

Figure 58 : Émissions de polluants atmosphériques par secteur (OPTEER, 2018) 

Sƛ ƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ р Ŏŀǎ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΣ 
ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
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ü /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±esoul 

 

Figure 59 : Émissions de polluants atmosphériques par secteur pour la CAV (OPTEER, 2018) 

La CAV représente près de la moitié de la population (44 ҈Σ LƴǎŜŜ нлмфύ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t±±{Φ Elle 
Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ t±±{ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊΦ hƴ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ 
par exemple. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ŜƭƭŜ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όta10 et 
PM2.5). 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
dangereux ne sont pas reportées sur la plateforme Opteer. 

Cependant, ce territoire possède au contraire une plus forte activité pour le domaine industriel, 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǾƻƭŀǘƛƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀŦƛŎ 
routier plus importantΣ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘΩoxydes ŘΩŀȊƻǘŜ : 

¶ 40 % des ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нлму ŘŜ /h±ba ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t±±{ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ /!±Φ 

¶ 33 % des émissions 2018 de NOx ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t±±{ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ /!±Φ 

ü Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Ce territoire est très agricole, ce qui se voit dans la répartition des polluants entre les différentes 
sources. 

[ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t±±{Σ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ 
ici : 33 % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bI3 de PVVS pour 2018 provient de la CCHVS. 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
résidentiel, avec le chauffage au bois et au fioul des habitats ruraux : bien que ne représentant que 12 
% de la population du PVVS (Insee, 2019), la CCHVS représente 20 % des émissions de PM10 et de PM2.5. 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ L{5b5 Ŝǘ 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ bhx ou de SO2 liées à cette activité. 
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Figure 60 : Émissions de polluants atmosphériques par secteur pour la CCHVS (OPTEER, 2018) 

ü Communauté de Communes Terres de Saône 

 

Figure 61 : Émissions de polluants atmosphériques par secteur pour la CCTDS (OPTEER, 2018) 

Ce territoire possède une activité agricole mais aussi une activité industrielle, ce qui se voit dans la 
répartition des polluants entre les différentes sources. 

Le dioxyde de soufre, principalement émis par le secteur résidentiel Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t±±{Σ est ici 
nettement émis par le secteur industriel : les deux tiers des émissions de SO2 ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
PVVS le sont depuis la CCTDS, ce qui représente environ 10 % des émissions tous secteurs confondus 
du PVVS. 

Pour les autres polluants, on retrouve une répartition plus classique avec les émissions spécifiques aux 
secteurs : agricole (NH3) ; routier (NOx) ; résidentiel (COVNM, particules fines, et SO2). 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ όL{5b5ύ ŘŜ CŀǾŜǊƴŜȅ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {ǳŜȊ 
apparaît dans les émissions de polluants (COVNM et NOx) mais de façon négligeable. 
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A titre de comparaison, les émissions de composés organiques du secteur traitement des déchets 
représente 0,6 % de celles liées au secteur transport routier Τ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
est de 0,7 %. 

ü Communauté de Communes des Combes 

 

Figure 62 : Émissions de polluants atmosphériques par secteur pour la C3 (OPTEER, 2018) 

Ce territoire est plutôt agricole, ce qui se voit dans la répartition des polluants entre les différentes 
sources. 

[ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ volatils 
principalement du chauffage au bois, ainsi que les particules fines. 

[ŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ Ł ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ bƻƛŘŀƴǎ-le-Ferroux. Cette 
ǳǎƛƴŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /3, de 20 % des émissions de NOx et de 28 % des émissions de 
SO2Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t±±{Σ ŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ н % et 5 % respectivement des émissions 
ǘƻǘŀƭŜǎΦ [ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Řǳ t±±{Σ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
autres secteurs, comme le transport routierΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƻǳ ƭŜ secteur résidentiel. 

Pour ce dernier, cela représente la très grande majorité des émissions de composés organiques volatils 
de la C3. Cependant, ne représentant que 10 % (Insee, 2019) de la population totale du PVVS, ce 
territoire ne contribue que faiblement aux émissions totales de COVNM. 
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ü Communauté de Communes du Triangle Vert 

 

Figure 63 : Émissions de polluants atmosphériques par secteur pour la CCTV (OPTEER, 2018) 

Ce territoire possède une activité agricole mais aussi une activité industrielle, ce qui se voit dans la 
répartition des polluants entre les différentes sources. 

[ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Le dioxyde de soufre, les composés organiques volatils, et les particules fines proviennent surtout du 
secteur résidentiel (chauffage bois), avec tout de même une contribution du secteur manufacturier. 

hƴ ƴƻǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ transport routier, qui représente les deux tiers de la pollution aux oxydes 
ŘΩŀȊƻǘŜ. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ 
territoire : représentant 15 % de la population (Insee, 2019), la part de la CCTV dans les émissions 
totales du PVVS est supérieure à sa part de population pour presque tous les polluants : ainsi, le 
territoire de la communauté de communes est responsable de 24 % des émissions de NH3 du PVVS, 20 
% de celles de NOx, 25 % de celles de PM10 ou encore 22 % de celles de PM2.5. 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ L{5b5 Ŝǘ 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ bhx ou de SO2 liées à cette activité. 

Les évolutions entre 2008 et 2018 pour le PVVS 

Tous ces polluants enregistrent une diminution de leurs émissions entre 2008 et 2018, et plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻǳŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ 
carburants. 

Une légère remontée est à noter en 2018 (dernières données disponibles). Le modèle ICARE utilisé par 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ht¢99w ǇƻǳǊ ƳƻŘŞƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ-là. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƾǘŞ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜǊǊŜǳǊ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ 
initiale de 2008-нлмпΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ 
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Figure 64 : Évolution des émissions de polluants en base 100 (OPTEER, 2018) 

Les évolutions entre 2008 et 2018 pour les EPCI 

Si ƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ р Ŏŀǎ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
diminution des polluants, mais variable selon les territoires. 

ü /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±esoul 

 

Figure 65 : Évolution des émissions de polluants en base 100 pour la CAV (OPTEER, 2018) 

Après une augmentation sur la période 2008-нлмлΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ 
baissent fortement (-20 à -30 ҈ύΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
visible sur un territoire urbain comme celui de la CAV. 

PaǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ /h±ba ŞƳƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƻƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ он % en dix ans. Cela est lié également à des 
évolutions dans la réglementation industrielle ou dans les matériaux utilisés dans la construction. 
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ü Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

 

Figure 66 : Évolution des émissions de polluants en base 100 pour la CCHVS (OPTEER, 2018) 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ ōŀƛǎǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ό-25 à -60 ҈ύΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des combustibles et carburants est là aussi assez visible. 

Cependant après cette importante diminution, les émissions sont stables pour certains polluants, voire 
ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

ü Communauté de Communes Terres de Saône 

 

Figure 67 : Évolution des émissions de polluants en base 100 pour la CCTDS (OPTEER, 2018) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǳƴ 
rebond important a lieu, en particulier pour les particules fines et oxydes de soufre. 
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ü Communauté de Communes des Combes 

 

Figure 68 : Évolution des émissions de polluants en base 100 pour la C3 (OPTEER, 2018) 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ Ƴŀƛǎ continue pour la C3 Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
diminuer de façon continue, avec néanmoins un tassement voire une remontée pour les dernières 
années disponibles. 

En particulier, les particules fines ont moins diminué que les autres polluants, comme SO2 mais 
également NH3. 

ü Communauté de Communes du Triangle Vert 

 

Figure 69 : Évolution des émissions de polluants en base 100 pour la CCTV (OPTEER, 2018) 

La CCTV est la communauté de communes qui voit les émissions de dioxyde de soufre chuter le plus 
vite, et surtout rester faibles. Les autres polluants diminuent également en dix ans, mais de manière 
Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴt à diminuer. 
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[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƴŜ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмп. Certaines pistes 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ sont à explorer, comme les changements de modes de chauffage par exemple (le 
chauffage au bois crée des particules fines). 

Pour mesurer lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, il existe un indicateurΣ ƭΩIndicateur de QǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όLv!ύ qui est 
construit à partir des données de mesure de 5 polluants : particules PM10, particules PM2.5, dioxydes 
ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΦ  

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл19, la station a enregistré 21 jours avec un IQA médiocre ou mauvais sur la CAV (et 32 à 
Bouhans-lès-Lure). 5ΩŀǇǊŝǎ !¢ah BFC, lŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǴ ƭΩLv! Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǳǾŀƛǎ se situe 
ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±esoul et des axes routiers.  

 

Figure 70 : Indice de qualité de l'air (OPTEER, 2019) 

 

 
  

Enjeu ς vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : 

Améliorer la qualité de l'air en milieu urbain et le long des axes routiers, travailler sur les émissions 
liées aux engrais et au chauffage au bois en milieu rural. 
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III.  Bilan par secteur dõactivit® 

1. Le résidentiel  

Etat des lieux 

Le PVVS comptait 72 504 habitants en 2019 (source : Insee), soit 34 254 ménages pour un parc de 
logements (données 2017) de 40 028 logements dont 33 759 (84 %) en résidences principales. Les 
maisons forment la majorité du parc bâti avec 24 001 logements (72 %), le reste étant des 
appartements : 9 277 (28 %). Ces derniers sont majoritairement sur le territoire de la CAV et dans les 
cinq bourgs centres. 10 % des logements (4 025) sont vacants. 

Au niveau de la typologie du bâti résidentiel, la majorité des résidences principales ont une surface 
habitable importante puisque 49 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ǇƛŝŎŜǎ (Insee 2017).  

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ D9{ : le chauffage, la 
ŎǳƛǎǎƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (électroménager, 
informatique, ΧύΦ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (Insee, 2022) : 

¶ Le Pays a lancé un SCoT en 2012 qui devait être approuvé en 2020 ; 

¶ Une Opération tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όht!Iύ est en cours de réalisation sur le territoire de 
la CAV (et une autre ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлнн ǇƻǳǊ ƭŀ CCHVS) ; 

¶ [ŀ //I±{ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƛde pour les propriétaires occupants ; 

¶ Deux EPCI sont dotéeǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦Lύ : celui de  la 
Communauté de Communes des Combes (C3) a été approuvé en 2018, et celui de la CAV en 
2013 ; 

¶ Un EPCI a porté à connaissance son PLUI en 2022 όŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!/ ŘŜ нлмсύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
la Communauté de Communes du Triangle Vert (CCTV) ; 

¶ 13 communes ont un tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ en projet ou approuvé : 
o Amoncourt, Auxon, Baulay, Bougnon, Breurey-lès-Faverney, Conflandey, Gevigney-et-

Mercey et Saint-Rémy-en-Comté ont un PLU approuvé ; 
o Combeaufontaine, Faverney et Jussey ont un PLU approuvé en révision ; 
o Fleurey-lès-Faverney et Port-sur-{ŀƾƴŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ t[¦ ; 
o Enfin, à date, la commune de Anchenoncourt-et-Chazel dépend toujours du PLUI de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ /ƻƳǘŞΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ /ŀǊǘŜ 
/ƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴǎƛƳŜΦ  

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Le secteur résidentiel consomme près de 634 GWƘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ŀƴ soit 202 kWh/m², ce qui est 
légèrement supérieur à la moyenne régionale de 193 kWh/m². Les communes qui disposent du plus 
grand nombre de logements sont les plus consommatrices ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ. 



Plan Climat Air Energie Territorial  Pays Vesoul-Val de Saône 

 

 73 / 140 

 

Figure 71 : Historique des vecteurs énergétiques dans le résidentiel (OPTEER, 2018) 

 

Le vecteur le plus utilisé est les énergies renouvelables (39 % en 2018ύΣ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό29 %), le 
gaz naturel (16 %) et les produits pétroliers (17 %). La production en chaleur renouvelable est dominée 
par le bois qui est une ressource importante sur le territoire.  

A noter que depuis 2008, les consommations des produits pétroliers ont diminué au profit des autres 
énergies, principalement ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et les énergies renouvelables.  

Le taux de logement énergivore est élevé (13 %)Σ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ parc de 
logement non rénové : 49 % des maisons individuelles et 53 % des appartements ont été construits 
avant 1970, la première réglementation thermique datant de 1974. 

 

Figure 72 : Age du parc bâti (INSEE, 2016) 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
du territoire : la grande majorité des constructions présentes sur le territoire de la CCHVS ont été 
construites avant 1949, alors que la plus grosse période de construction pour la CAV se situe entre 
1949 et 1974.  
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[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du Pays Vesoul Val de Saône : environ 14% des logements sont à rénover en priorité du à 
leurs étiquettes F et G.  

 

Figure 73 : Etiquettes DPE sur le Pays Vesoul Val de Saône 

La consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ du secteur résidentiel a connu Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t±±{ une baisse de 21 % 
entre 2008 et 2018, passant de 69 à 55 ktep/an du fait de ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ la 
réduction des consommations pour le chauffage. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Figure 74 : Vecteurs énergétiques dans le résidentiel, par EPCI (OPTEER, 2018) 

 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs utilisées par le secteur résidentiel traduisent les caractéristiques de 
chaque territoire : 

¶ La CAV a un habitat plus dense et plus récent en moyenne, et est connecté à un réseau de gaz : 
celui-ci représente donc une part importante des consommations de chauffage et de cuisson, 
ce qui se retrouve dans le bilan général ; 

¶ Les réseaux de gaz de Port-sur-Saône et Saulx se voient dans les bilans de leurs EPCI respectifs, 
CCTDS et CCTV ; 
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¶ Les logements en zone rurale utilisent proportionnellement plus de produits pétroliers 
όŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŧƛƻǳƭύ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ōƻƛǎύΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞs à un 
réseau de gaz (fossile ou non) ; 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩhabitat à un autre. 

 

 

Figure 75 : Émissions de GES du secteur résidentiel en teqCO2 (OPTEER, 2018) 

Analyse des émissions de GES 

Les émissions de GES de ce secteur ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 56 744 teqCO2 en 2018. Elles sont issues des activités 
qui ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ au ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ consommé Υ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles entraine de fortes émissions de GES Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ.  

Les communes qui disposent du plus grand nombre de logements sont donc les plus émettrices : 
±Ŝǎƻǳƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 26 % des émissions du PVVS pour le secteur résidentiel, et la CAV dans son 
ensemble de 53 %. Port-sur-Saône et Jussey font partie des 10 communes les plus émettrices. 

Le CO2 est le GES émis très majoritairement (93 %) par les logements. Les émissions de GES de ce 
secteur ont diminué de 38 ҈ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎation des produits pétroliers qui sont 
fortement émetteurs ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ, ainsi que des évolutions 
de population sur le territoire. 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le résidentiel émet principalement :  

¶ des particules fines (PM 10 et 2,5) liées au chauffage au bois notamment ; 

¶ du dioxyde de soufre et des composés volatils émis par la combustion des énergies fossiles par 
les installations de chauffage principalement.   
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2. Le tertiaire  

Etat des lieux 

Le tertiaire comprend toutes les activités de bureaux, cafés, hôtels, restaurants, commerces, santé, Χ 

Le PVVS compte 23 183 emplois dans le secteur tertiaire ce qui correspond à 82 % des emplois du 
territoire. Ce sont essentiellement des emplois dans le commerce, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ 
hospitalière. Les ¾ de ces emplois sont basés sur la CAV. 

 

Figure 76 : Activités du secteur tertiaire (INSEE, 2014) 

5ŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ D9{ : le chauffage, la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΧύΦ 

Analyse des consommations 

 

Figure 77 : Consommation d'énergie du tertiaire en MWh (OPTEER, 2018)  
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Le secteur tertiaire consomme plus de 186 GWƘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ŀƴ (2018), ce qui équivaut à la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Le vecteur le plus utilisé est 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όп1 %) suivi par le gaz naturel (39 %) et les produits pétroliers (19 %). ! ƴƻǘŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable dans ce secteur.  

La consommation a connu une baisse de 24 % entre 2008 et 2018 passant de 26 à 20 ktep/an du fait 
de la réduction de moitié des consommations de produits pétroliers pour le chauffage ainsi que de la 
ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

A noter que depuis 2008, les consommations des produits pétroliers ont diminué en valeur absolue et 
Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ 
une moindre mesure du gaz naturel.  

Les communes qui concentrent les plus grosses consommations sont logiquement celles où les 
activités du tertiaire sont présentes : Vesoul et certaines communes de la petite couronne de la CAV, 
Jussey, Faverney et Scey-sur-Saône. 

Analyse des émissions de GES 

Les émissions de GES du secteur tertiaire proviennent principalement des émissions de CO2 issues de 
ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ communes qui concentrent les plus grosses émissions de 
GES sont celles où les activités du tertiaire sont présentes. Elles ont diminué de 33 % entre 2008 et 
2018, passant de 48 425 teqCO2 à 32 508 teqCO2. 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le tertiaire Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ émet peu de polluants atmosphériques. Le seul polluant émis 
est le dioxyde de souffre provenant de la combustion des énergies fossiles via les installations de 
chauffage principalement. Les communes qui enregistrent ce type de polluants sont celles sur 
lesquelles se situent les activités du tertiaire dans des bâtiments encore chauffés par ce type de 
combustible. 

3. Les transports  

Etat des lieux 

Plus de 2,6 millions de km sont parcourus tous les jours sur le territoire du Pays pour le transport de 
marchandises et de personnes, ce qui représente la distance de 6 voyages Terre-Lune par jour. Le trafic 
routier est plutôt stable durant ces dernières années. 

Le PVVS est traversé par plusieurs infrastructures de transport majeures :  

¶ Deux routes nationales : RN19 et RN57 ; 

¶ Une ligne de chemin de fer : Paris-Mulhouse par Vesoul, consacrée à 50 % au transport de 
FRET et 50 % au transport de personnes, avec une gare située à VesoulΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
électrifiée sur le département de la Haute-Saône ; 

¶ Une ligne non électrifiée à voie unique Belfort-Lure-Luxeuil-les-bains-Epinal qui traverse la 
CCTV en passant (sans arrêt) par Quers ; 

¶ Le canal de la Saône utilisé pour le tourisme mais également pour le transport de marchandises 
avec des bateaux de petit gabarit (250 tonnes maxi). 

86 % des ménages sont motorisés et 41 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜnt aux moins 2 voitures. Les ménages 
ne disposant pas de voiture habitent principalement la CAV (30 ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
de voiture).  
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Figure 78 : Flux des actifs (ITEM, 2015) 

La majorité des déplacements domicile-travail se situent sur le territoire de la CAV et entre Vesoul et 
Port-sur-Saône. La voiture est généralement utilisée pour ce type de déplacement (83 %) suivie par la 
marche à pied (7 %) puis les transports en commun (3 %) et les deux roues (2 %).  

En dehors de la CAV, le territoire est faiblement desservi en transports en commun (TC) avec 
essentiellement le maillage des lignes de bus pour les transports scolaires et les lignes Vesoul - Gray, 
Vesoul - Luxeuil-les-Bains, Vesoul - Rioz - Besançon et Vesoul - Jussey - Culmont-Chalindrey. 

Même si 70 % de la population du PVVS habite une commune desservie par une offre de TC, cette 
dernière est peu utilisée du fait sa faible fréquence : majoritairement 1 à 2 allers-retours par jour. 

Quelques initiatives des collectivités permettent de pallier en partie ce manque. Pour exemple, la 
CCTDS a mis en place un transport à la demande desservant les communes de son territoire vers Port-
sur-Saône et Vesoul. Elle a également mis à disposition de ses habitants, 6 véhicules électriques en 
autopartage. 

Le territoire de la CAV est plus fourni en TC via les 9 lignes de bus urbain Moova qui desservent les 
communes de la première couronne et le transport à la demande « étamine » qui dessert les 20 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Légende : de 20 à 50 actifs  de 50 à 100 actifs 

de 100 à 300 actifs de 300 à 600 actifs  

plus de 600 actifs 
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Figure 79 : Carte des lignes routières (CD70) 

 

 

Figure 80 : Carte des lignes urbaines (CAV, 2022) 

Le Conseil Départemental a élaboré en 2019 un schéma des aires de covoiturage et souhaite favoriser 
leur développement. 

Au niveau des infrastructures à Vélo, la vélo route V50 « la voie bleue ς Moselle-Saône à vélo » passe 
Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t±±{Σ Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ {ǳŘ Ł ƭΩŜǳǊƻǾŞƭƻ с ǇŀǊ ζ la trace du Courlis 
/ Le Chemin vert » qui traverse Vesoul (sources : francevelotourisme.com et openstreetmaps.org, 
2022). 
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Enfin, le SIED70 a installé 45 bornes de recharge pour véhicules électriques en 2017-2018 dont 11 sont 
implantées sur le territoire à : Vaivre-et-Montoille, Frotey-lès-Vesoul, Vesoul, Pusey, Port-sur-Saône, 
Saulx, Fleurey-lès-Faverney, Saint-Rémy, Faverney, Jussey et Combeaufontaine. 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 99,9 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ 
Le reste est négligeable en comparaison, et provient principalement des transports ferroviaires. Ce 
constat est logique puisque la route est de loin le moyen de transport le plus utilisé sur le territoire. A 
noter que le transport fluvial qui était déjà faible en 2010 est quasiment inexistant en 2018. 

Les véhicules particuliers consomment 52 ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ et les 
bus avec 32 % puis les véhicules utilitaires avec 14 %. Les deux roues ont une part négligeable avec 1 
% des consommations totales. 

Le transport de personnes représente une consommation de 452 GWh (54 %) ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ офм 
GWh (46 %) pour le transport de marchandises. 

En 2018, les transports routiers fonctionnent quasi exclusivement en brûlant des produits pétroliers. 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜs 
dans les statistiques.  

LŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŦƭǳŎǘǳŀƴǘŜǎΦ En regardant plus précisément par type 
de véhicules, il est constaté une légère diminution des consommations liées aux poids lourds, et une 
augmentation des consommations de véhicules particuliers. Le territoire réduit donc les transports de 
marchandises et augmente les transports de personnes. 

 

 

Figure 81 : Évolution ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƪǘŜǇύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ 
véhicules (OPTEER, 2018) 

 

Les consommations énergétiques du transport sont calculées selon une logique territoriale : les 
consommations ayant lieu sur une commune sont affectées à celle-Ŏƛ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ŘŜ 
transit.  
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Figure 82 : Consommation d'énergie du secteur des transports en GWh (OPTEER, 2018) 

 

Ces consommations énergétiques sont donc corrélées à la présence :  

¶ des routes nationales et départementales très fréquentées ; 

¶ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜ ; 

¶ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

On peut observer cela dans la proportion de chaque typologie de véhicule dans la consommation totale 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : 

 

Figure 83 : Part relative de chaque type de véhicule dans la consommation totale du transport 
routier (OPTEER, 2018) 

 



Plan Climat Air Energie Territorial  Pays Vesoul-Val de Saône 

 

 82 / 140 

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 
transport importante, comme une route nationale. 

On note également la très large utilisation de véhicules particuliers, et ce quel que soit le territoire 
considéré. 

Analyse des émissions de GES 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊƻǳǘƛŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ très faible 
utilisation du ferroviaire et du fluvial. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ CǊƻǘŜȅ-
lès-±Ŝǎƻǳƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩhǇǘŜŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ 

Elles sont issues de la combustion des carburants qui émettent du CO2. Les fuites de gaz des circuits 
de climatisation provoquent également des émissions de gaz fluorés qui sont de puissants GES. 

Les émissions de GES sont corrélées à la consommation des énergies fossiles, ce qui signifie que les 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Figure 84 : Évolution du trafic et des émissions de GES du transport routier (OPTEER, 2018) 

[ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ 
également aux changements de motorisations (véhicules plus lourds ou plus économes) ou aux 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : ainsi en 2012, les émissions diminuent alors que les km 
parcourus augmentent, mais en parallèle il y a moins de camions sur les routes. 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le secteur du transport émet principalement ŘŜǎ ŘƛƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ des particules fines le long des 
grands axes routiers et sur la première couronne de la CAV. [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ƻƴǘ 
nettement diminué (37 %) entre 2008 et 2018, ainsi que les émissions de particules (-21 % et ς25 % 
pour les PM10 et PM2.5 respectivement). 
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4. Lõindustrie 

Etat des lieux 

Le PVVS compte plus de 800 établissements industriels employant 5 000 salariés. Le graphique ci-
dessous présente les activités exercées par les industries du territoire. 

 

Figure 85 : Type d'activité exercé par les établissements industriels (INSEE, 2014) 

 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇƻǳǊ о ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 

¶ La thermique industrielle : production de chaleur nécessaire au process de fabrication ; 

¶ La force motrice : alimente les moteurs pour produire un mouvement ; 

¶ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. 

 

Figure 86 : Consommation d'énergie par vecteur dans l'industrie en ktep (OPTEER, 2018) 
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Le secteur industriel a consommé près de 550 G²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм8 ce qui représente la 
consommation annuelle de 25 000 ménages du territoireΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ 
38 % suivie par le gaz naturel (30 %), les énergies renouvelables (20 %, principalement le bois-énergie) 
les produits pétroliers (12 %). Les combustibles solides (CSR issu de centres de tri des déchets ; 
charbonύ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƴŦƛƳŜ Řǳ ǘƻǘŀƭΦ 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ 
ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ōƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ 
remplacement du gaz naturel. Ces deux énergies voient leur proportion respective dans la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ л % à 20 % pour les EnR et de 56 % à 30 % 
pour le gaz. /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

 

 

Figure 87 : CƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇŀǊ ǾŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ 9t/LΣ D²Ƙ 
(OPTEER 2018) 

 

Près de la moitié des cƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜnt pas de consommation liée au secteur industriel. Les 
consommations des communes de Vesoul et de Chassey-lès-Scey ne sont pas présentées de manière 
exhaustives pour des raisons de confidentialité commerciale. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ 
concernée par une donnée dans une cƻƳƳǳƴŜΣ !¢ah.C/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ 
commerciale.  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ :  

¶ {ƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
de la métallurgie est très consommateur ; 

¶ Sa taille : plus elle compte de salariés ƻǳ ƎŞƴŝǊŜ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ, plus elle consomme de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les industries présentes sur Port-sur-Saône comptabilisent plus de 185 GWh de consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƛǘ о4 % de la consommation totale de ce secteur sur le PVVS, suivent ensuite les communes 
de Vesoul (16 % pour les données disponibles), Amance (8 %), et 5 % pour les communes de Scey-sur-
Saône, Pusey et Jussey. 

Les différents territoires ont donc des profils de consommation industrielle assez différent, en fonction 
ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
disponibles pour décarboner tel ou tel procédé industriel. 
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Figure 88 : Consommation d'énergie en MWh du secteur industriel (OPTEER, 2018) 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƭǳŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : depuis 2008 elles ont 
ōŀƛǎǎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмс, puis un important rebond a lieu en 2018, ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique, dépassant même son niveau de 2008. 

Analyse des émissions de GES 

Le CO2 est le GES largement majoritaire Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ фр 
% du PRG (pouvoir de réchauffement global) du secteur. 

Au contraire des consommations, les émissions de GES ont fortement baissé (-39 %) entre 2008 et 
2018. /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƻƛǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
chaufferies. 

Six communes comptabilisent plus de 80 % des émissions de GES liées au secteur industriel : Port-sur-
Saône (26 %), Chassey-lès-Scey (19 %), Vesoul (18 %), Amoncourt (7 %), Pusey (6 %) et Amance (5 %). 
Et 77 communes (44 ҈ύ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les données des polluants atmosphériques émis par le secteur industriel ne sont pas communiquées 
de façon complète, pour des raisons de confidentialité des données commerciales. 
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5. Lõagriculture  

Etat des lieux 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ!Dw9{¢9 ŘŜ нл20, le PVVS comptait 625 exploitations agricoles pour 1 568 
salariés. La superficie agricole utilisée (SAU) est de 84 611 ha en 2020 soit près de la moitié de la surface 
du territoire.  

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΦ 5Ŝǎ 
différences existent selon les EPCI : la CCHVS est plus tournée vers les bovins mixtes, la polyculture-
ŞƭŜǾŀƎŜ ŘƻƳƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ //¢5{ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ //¢±Φ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ 
orientations semblent plus diversifiées sur la CAV et la C3. 

En 2020, 18 000 vaches laitières et 12 600 vaches allaitantes sont dénombrés sur le territoire. Selon 
AGRESTE, ce cheptel connait globalement une augmentation de 5 % entre 2010 et 2020. 

La superficie de culture de céréales représente 21 069 ha (25 % de la SAU), la superficie de culture 
ŘΩƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄ с 532 (8 %) et celle dédiée aux fourrages 6 634 ha (8 %). Les 49 612 ha (59 %) restants 
sont des prairies (artificielles, temporaires, et permanentes). 

La culture du blé est majoritaire : 12 545 ha, suivie par le maïs (grain et fourrage) pour 8 256 ha, le 
colza : 5 845 ƘŀΣ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŜ : 4 849 ha (données 2010 pour ces surfaces par type de culture). La culture 
de tournesol, la vigne et les tubercules sont largement minoritaires dans la SAU. Ce paysage de 
production agricole est stable depuis plusieurs années.  

 

Figure 89 : Orientation technico économique des exploitations (AGRESTE, 2010) 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻlogiqueΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ōƛƻ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ Ŝƴ нл20, 99 producteurs pour une SAU de 
8 551 ha, soit 10 % de la SAU totale. Elle comptabilise également 58 transformateurs de produits et 
119 distributeurs (circuits courts). 

La commercialisation en vente directe, la transformation à la ferme et la production sous label 
ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Saône de manière générale. 
Cependant, la présence de deux abattoirs à proximité constitue ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
valoriser la viande en vente directe. A noter que le Pays rassemble la majorité des producteurs de 
Gruyères IGP du département. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t±±{Σ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭaire est hétérogène. Il est tout de même moins regroupé sur 
la CCTV où certaines cƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ǊŜƳŜƳōǊŞŜǎΦ 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ carburant 
ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜsΣ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Le secteur agricole a consommé environ 95 G²Ƙ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм8, ce qui représente la consommation 
annuelle de 4 300 ménages du territoire. Il enregistre une augmentation de 1,3 % entre 2008 et 2018. 
Les produits pétroliers sont majoritairement consommés en agriculture avec 81 % des consommations, 
viennent ensuite les déchets agricoles pour 13 %. LΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘe 6 % de ces consommations. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ communes de 
la première couronne de la CAV qui enregistrent ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
agricoleΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩactivité. 

Analyse des émissions de GES 

Les émissions de GES ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉeuvent provenir de plusieurs facteurs :  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ; 

¶ La fermentation entérique des animaux ; 

¶ Les installation fixes de combustion ; 

¶ Les engins agricoles. 

[ΩŞƭŜǾage entraîƴŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ méthane qui représente 56 % des émissions de GES du secteur 
agricole et la culture émet du ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ qui représente 33 % de ces émissions. Les 8 % restants 
ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ dioxyde de carbone ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ όŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎΣ ΧύΦ 

Les émissions de GES sont en légère diminution (-4 %) entre 2008 et 2018.   

EPCI Emissions du secteur 
agricole (teqCO2) 

Surface Agricole Utile 
(ha) 

Ratio GES/SAU 
(teqCO2/ha) 

CA de Vesoul 19 005 6 329 3,0 

CC Terres de Saône 51 359 15 941 3,2 

CC du Triangle Vert 63 996 19 108 3,3 

CC des Hauts du Val de 
Saône 

87 134 28 178 3,1 

CC des Combes 42 006 14 135 3,0 

Tableau 7 : Émissions du secteur agricole par EPCI (OPTEER 2018 pour les émissions GES, 
Agreste 2020 pour la SAU)  
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!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le secteur agricole est le seul secteur fortement émetteur ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ, par son activité de culture et 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ ŞƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ avec les moteurs à combustion des engins agricoles, 
et des particules fines (PM10 et PM2.5) via les épandages ou le labour.  

On constate une diminution des émissions entre 2008 et 2018 de tous les polluants émis par cette 
activité, avec en particulier -33 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝǘ -45 % pour les ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ. La baisse est moins 
prononcée pour les particules fines (-20 % à -27 %). Enfin, le ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŞƳŜǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
de dioxyde de soufre. 

 

Figure 90 : Émissions de polluants en kg/an par le secteur agricole (OPTEER 2018) 

 

Les quantités de polluants émises sont globalement directement proportionnelles à la taille de ce 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ Şǘŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ 
celles des Hauts du Val de Saône la plus agricole. 

[Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Şǘŀƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ 9t/LΣ ƭŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ proportionsΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƛŎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ : 

Les données ne montrent pas de différence de pratiques agricoles entre les EPCI : même si les 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ 
Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ. 
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Figure 91 : Évolutions des émissions de NOx depuis 2008 en base 100 (OPTEER 2018) 

6. Les déchets 

Etat des lieux 

Le centre de traitement des déchets situé à Noidans-le-Ferroux traite la majorité des déchets ménagers 
issus du territoire, grâce à son installation de tri des déchets ménagers et à son installation 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 41 ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ménagères par 
an incinérés et 20 000 tonnes de déchets triés (source : sinoe.org , 2022).  

/ΩŜǎǘ ƭŜ {¸ƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ƭΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ 
Ménagères (SYTEVOM) qui gère cet équipement. 

о ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ  

¶ 1 site à Faverney, exploitée par ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {L¢! /9b¢w9 9{¢Σ Řƻƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ est pour 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлнр (source : sinoe.org , 2022) ; 

¶ 2 anciens sites du SYTEVOM à Scey-sur-Saône ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, et à Pusey et Vaivre-et-Montoille 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ /Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
panneaux photovoltaïques. 

Enfin, le territoire compte 7 déchetteries à Amance, Jussey, Port-sur-Saône, Pusey, Quincey, Saulx, 
Scey-sur-Saône Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŜǎΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł {ŎŜȅ-sur-Saône. 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ communes :  

¶ CŀǾŜǊƴŜȅ ƻǴ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ SITA est toujours en activité en 2022. Les 
consommations ne sont pas disponibles sur Opteer ; 

¶ Noidans-le-Ferroux ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ 
102 172 MWh/an, ce qui représente la consommation annuelle de 4 600 ménages du 
territoire. 
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Analyse des émissions de GES 

Figure 92 : Émissions de GES du secteur des déchets en teqCO2 (OPTEER, 2018) 

Le secteur du traitement des déchets émet 28 115 teqCO2 par an, ce qui représente les émissions de 
GES annuelles de 3 100 personnes du territoire. Le GES majoritairement émis est le dioxyde de carbone 
issu de la combustion en UVE des déchets (64 %), suivi par le méthane avec 27 % issus de la 
ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όт %). 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ bƻƛŘŀƴǎ-le-Ferroux 
avec 18 640 teqCO2 en 2018, suivi par les communes de Port-sur-Saône à 2 743 tonnes et Scey-sur-
Saône à 2 321 tonnes. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ (la collecte) de ces déchets et donc assez directement 
corrélée à leur population. 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le traitement des déchets entraîƴŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ dioxyde de souffre et ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

 

 
  






























































































